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ROLE DE LA COUR DE JUSTICE 
DANS LE DEVELOPPEMENT DE L'EUROPE 

par Robert LECOURT 

Ancien Ministre 

P EUT-ON roncevoir une Europe sans po~voir 
et un pouvoir sans juridiction ? 

Il était donc naturel que toute construction 
européenne impliquât un organe capable de tran
cher les inévitables contestations pouvant survenir 
dans l'application de règles communes acceptées 
d'un commun accord. Un marché commun, em
brassant la quasi-totalité des activités économiques 
et mettant aux prises d'innombrables intérêts 
contradictoires, aurait vite connu l'échec sans une 
institution chargée de veiller au respect de la 
règle du jeu. Institutions européennes, gouverne
ments et entreprises seraient rapidement paralysés 
en leurs initiatives économiques si les difficultés 
soulevées par l'application des Traités ne pou
vaient être arbitrées. Un minimum de sécurité 
juridique est nécessaire ici comme ailleurs. La 
création d'une juridiction chargée de veiller à 
l'unité et à la continuité d'interprétation des textes 
était donc inéluctable. 

Nécessairement discrète et placée à l'écart des 
débats politiques, une telle institution n'en est pas 
moins également essentielle au développement de.s 
réalités européennes. Investie d'un rôle précis 
dans le fonctiotJ.nement de la Communauté, com
posée de façon à faire prévaloir objectivement les 
règles prévues par les Traités, appelée par ·ses 
arrêts à créer. une· jurisprudence dont l'orientation 
peut être déterminante pour l'avenir de l'Europe, 
la Cour de Justice est en elle-même instrument 
d'unité européenne. En. effet, des conséquen~es 
importantes découleront nécessairement de l'us~ge 
des pouvoirs détenus par cette Cour pour l'inter
prétation des textes. 

Certes, ses possibilités n'ont rien de comparable 

273 

aux responsabilités· et à l' itnmédiate efficience 
des actes de la Commission Economique · Euro
péenne ou de la Haute Autorité, dont les initia
tives et les décisions sont directement embrayées 
sur la vie économique quotidienne. Mais par ses 
attributions, par son comportement, par la ligne 
de sa jurisprudence, son influence pourrait être, 
à la longue, déterminante sur le fonctionnement 
même des mécanismes du marché commun. 

Ce n'est donc pas un rôle inefficace que celui 
d'une juridiction qui « assure le respect du droit 
dans l'interprétation et l'application » des Traités. 
La voici investie de la fonction de juger la ré
gularité des actes des autorités communes. et du 
pouvoir de les annuler s'ils lui paraissent illicites 
au regard de l'interprétation qu'elle donne de la 
lettre et de l'esprit des Traités. Il n'en faut pas 
davantage pour lui conférer droit de regard, à 
la requête de tout contestant habilité, sur l'en
semble des décisions communautaires. Ainsi aura
t-elle à trancher à la requête d'un gouvernement, 
d'un organisme européen ou d'une entreprise, la 
régularité des décisions le~ plus variées. Elle juge
ra tantôt de la· légalité de dérogations accordées 
aux · Etats dispensés . temporairement de l' appli
catiori d'une règle commune, tantôt de mesures de 
sauvegarde autorisées au cas de difficultés grav~s. 
tantôt dé dédsioris ·relatives aux positions éco
riomiques · domiriàntes. '-Il n'est gùère d'acte ·:aya.Q·t 
valeur· juridique qui. ne relève de son éventuelle 
censure. · C'est assez dire que, selon l' interprét~
tion qu· elle. donnera des . 'textes· nécessairement 
làconiqu~s des Traités, selon l'application qu'elle 
en fera aux cas do rit elle est saisie, selon la ma
nière dont elle comprendra l'esprit qui a animé les 
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Etats signataires, la dynamique du marché commun 
s'en trouvera directement affectée. L'évolution de 
la construction européenne dépend donc bien, 
pour une part, de cet organisme. 

Véritable Conseil d'Etat européen, voilà en 
outre cette juridiction de contentieux adminis
tratif investie de la mission purement judiciaire 
de statuer sur des problèmes mettant en cause la 
responsabilité des institutions communautaires et 
sur les demandes consécutives en réparation de 
dommages. La voilà même apte à recevoir du 
Conseil des Ministres compétence de pleine juri
diction pour l'application de sanctions prévues par 
les règlements dont il est l'auteur. 

A ses fonctions les plus courantes par lesquelles 
la juridiction européenne est appelée à dire le 
droit communautaire, s'ajoute un rôle plus excep
tionnel de Cour constitutionnelle. La possibilité 
qui lui est donnée de déclencher, dans certaines 
conditions, le mécanisme de la « petite révision » 
du Traité de Paris la projette en effet hors de ses 
attributions purement judiciaires et l'introduit en 
un domaine nouveau où ses décisions peuvent 
avoir un caractère déterminant et les plus grandes 
conséquences. 

Enfin une compétence tout-à-fait originale l' at
tend qui amorce une collaboration fructueuse avec 
les Tribunaux des six Etats. Elles est, en effet, tout 
à fait remarquable, cette faculté donnée aux juri
dictions nationales de solliciter une décision de la 
Cour de Justice sur l'interprétation du Traité de 
Rome ou des actes des institutions communau
taires et plus encore l'obligation faite aux juri
dictions nationales suprêmes de chaque pays de 
recourir à cette procédure particulière chaque fois 
qu'une telle question d'interprétation est soulevée 
à la barre. Ainsi peut être assurée l'unité d'inter
prétation des Traités dans toute l'étendue de 
l'Europe, et évitée la contrariété de décisions 
entre les divers tribunaux des six pays. Par ce rôle 
coordinateur et unificateur des diverses juridictions 
nationales, la Cour de Justice des Communautés 
Européennes qui pouvait être déjà, tour à tour, 
juridiction d'ordre administratif et judiciaire, et 
Cour constitutionnelle, se trouve ainsi en outre 
investie de la mission' de fixer, à la requête des 
tribunaux nationaux - en de véritables arrêts de 
règlement - l'interprétation officielle des textes 

du Traité et des actes des institutions commu
nautaires. 

Or la Cour est appelée à assumer l'ensemble 
de ces fonctions multiformes à un rythme sans 
cesse accru. A l'origine cantonnée dans les seules 
affaires de charbon et d'acier, elle était apparue 
en ses premières années comme hautement spécia
lisée. La mise en œuvre du marché commun a tout 
à coup élargi son champ d'activité. Et l'accéléra
tion des étapes du Traité de Rome s'accompagne 
d'une importante diversité dans les affaires dont 
elle est désormais saisie. 

Il n'est donc pas étonnant que, recevant de 10 
à 20 recours chaque année jusqu'en 1957, la Cour 
ait rapidement vu doubler, et même tripler, ces 
chiffres. Dans les sept premiers mois de 1963 
seulement, elle n'a pas enregistré moins de 75 
pourvois. Nul doute dès lors que les traits caracté
ristiques de sa jurisprudence ne tarderont pas à se 
dégager avec une précision plus grande dans le 
cadre du marché commun. 

L'effet de cette juriprudence sur l'orientation de 
la construction européenne est d'autant plus im
portant que les recours portent sur des matières et 
émanent de plaideurs plus diversifiés. Sur les 
75 affaires relevant des sept premiers mois de la 
présente année, exception faite de 15 recours de 
fonctionnaires communautaires et de deux procé
dures de saisie, la Cour a reçu 52 pourvois éma
nant d'entreprises, deux des Etats membres, un de 
la Commission C.E.E. contre un Etat membre et 
trois questions préjudicielles posées par des juri
dictions nationales. On peut même constater que 
des entreprises ou des organisations profession
nelles de divers pays se concertent au-dessus des 
frontières pour porter ensemble devant la juri
diction européenne un recours commun, ou simul
tanément, des recours identiques. L'existence d'une 
Cour unique tend ainsi non seulement à assurer 
l'unité d'interprétation du Traité, mais à inciter 
intérêts économiques et organisations profession
nelles à s'associer dans le cadre de l'Europe pour 
présenter la défense de positions communes. L'es
prit . européen qui se dégage peu à peu de cette 
pratique accentue dans l'ordre judiciaire les effets 
bénéfiques du marché commun. 

Cette év~l~tion e:t d'autant plus inéluctable que 
la composition meme de cette Cour impose à 
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celle-ci une règle impérative d'objectivité sans 
laquelle cette institution consommerait sa propre 
perte. 

D'ailleurs l'exécution régulière de ses décisions 
par les Etats est une garantie supplémentaire qui 
aurait tôt fait de s'évanouir si elle pouvait se 
départir de l'objectivité inhérente à sa mission. 

Ainsi conçue et animée, une juridiction de ce 
genre ne peut manquer, par l'ensemble de sa ju
risprudence, d'orienter l'action européenne de 
tous les jours. Ayant charge de dire le droit en 
vertu des Traités, charte commune aux six Etats, 
elle contribue en outre à l'institution progressive 
d'un véritable droit européen qui a sa source 
tant dans les Traités eux-mêmes que dans le droit 
interne des six pays dont elle a parfois l'obliga
tion de dégager la synthèse. Plus encore se trouve
t-elle en mesure, par la procédure d'interprétation 
du Traité, à laquelle peuvent ou doivent, selon les 
cas, recourir les juridictions nationales, d'assurer 
une progressive pénétration du droit interne de 
chaque pays par le droit communautaire dont elle 
assure l'unité d'interprétation d'un bout à l'autre 
de l'Europe. 

Peut-être même est-il possible d'envisager sous 
la pression des exigences pratiques d'un marché 
commun vulgarisé et d'une jurisprudence euro
péenne, l'éclosion progressive d'un véritable droit 

privé européen. Les gouvernements ne sauraient 
manquer d'y songer rapidement s'ils veulent main
tenir l'élan de l'expansion qu'assurerait alors la 
facilité plus grande des relations économiques 
dans le marché commun. 

Ainsi des conséquences pratiques considérables 
pour l'avenir de l'Europe peuvent-elles découler de 
l'existence d'une juridiction, remplissant sans 
bruit, loin du forum, ses tâches fondamentales. 
S'il est vrai que l'unité européenne dépend pour 
une large part de l'infinie multiplication des in
terférences d'intérêts et de rapports humains entre 
ressortissants des six pays résolus à vivre ensem
ble, s'il est exact que cette imbrication doive à la 
longue appeler une institution politique capable de 
décision, le rôle d'un tel organisme contribue à la 
réalisation d'un tel but. Selon la manière de con
cevoir sa mission, il pourrait être amené soit à 
fertiliser, soit à stériliser l'application des traités. 
C'est pourquoi le rôle de ce rouage judiciaire peut 
être déterminant. Une semblable juridiction a, en 
effet, le pouvoir de faciliter la mise en œuvre 
des mécanismes du marché commun, mieux même, 
de l'aider à déboucher sur de plus vastes perspec
tives. Une autre conception de ses tâches pourrait 
par contre provoquer un paralysant résultat con
traire. C'est dire combien déterminante est l' œuvre 
judiciaire entreprise au cœur même de l'Europe. 



LE MARCHE COMMUN ET. L'ACTUALITE 
LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 

ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 
Sous ce titre, nous publions choque mois une analyse courte mois complète de l'activité 

de la C.E.E. et des outres institutions européennes. Elle permet ou lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de -se reporter. 

1 

1 

I. - LES COMMUNAUT13S EUROP13ENNES. 

Nominations 
ll REPRESENTATIONS AUPRES DES COMMUNAUTES 

M. Jules BLANCHET a été nommé représentant de Haïti 
M. Khorsrow HEDAYAT a été nommé représentant de 

l'Iran 
M. P. N. Charles OKIGBO a été nommé représentant de 

la Nigeria 
M. Ricardo GALLARDO a été nommé représentant de 

la République de Salvador. 

2) ASSEMBLEE DE L'UNION DE L'EUROPE OCCIDEN
TALE 

M. Carlo SCHMID, socialiste, vice-président du Bundestog, 
a été élu par acclamation président de l'Assemblée de 
l'U.E.O. en remplacement de M. Arthur CONTE, socialiste, 
français. 

3) COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Mme Gerda M. HESSE, allemande, membre du Comité de 
direction et chef de la section politique économique et de 
l'organisation des entreprises du Deutschen Angestellten Ge
werkschoft et M. Marcel BABAU, fronçais, membre du 
Bureau de la Confédération Force Ouvrière, sont nommés 
membres du Comité Economique et Social de la C.E.E. et 
de la C.E.E.A. en remplacement de M. SPAETHEN et M. 
DELAMARRE, démissionnaires. 

4) COMITE CONSULTATIF - LIBRE CIRCULATION DES 
TRAVAILLEURS 

M. Jean TRILLAT, sous-directeur du peuplement ou Mi
nistère de la Sonté publique et de la Population, est nommé 
membre suppléant du Comité Consultatif institué par le 
règlement n° 15/C.E.E. en remplacement de M. WOLFF. 

5) CHAMBR·E DE COMMERCE POUR LE MARCHE 
COMMUN 

M. Enzo GIACCHERO, italien, ancien membre de la 
Haute Autorité, est nommé président général de la Chambre 
de Commerce pour le Marché Commun, organisme fondé 
en 1957 et adhérant à la Chambre de Commerce interna
tionale. 

6) EXECUTIFS 

Lo Commission d'Eurotom a confié à M. KRAMERS, néer-
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landais, la direction scientifique du Centre d'lspro Cltolie). 
Cette même Commission a nommé M. Walter PAUL Y, di
recteur des relations multilatérales et offoires générales, en 
remplacement de M. FABRICIUS, ou sein de la direction 
générale des relations extérieures. Par ailleurs, M. Eraldo 
ZACCHERONI est nommé chef de Cabinet du vice-prési
dent de la Commission d'Eurotom en remplacement de 
M. ZAMPETTI qui a pris la direction des services admi
nistratifs du Centre d'lspro. 

Travaux 
Pour surmonter la crise communautaire de janvier 1963 

due à la rupture des négociations avec le Royaume-Uni, 
M. Schrœder, ministre allemand, proposait le 2 avril d'adop
ter, pour le restant de l'année, un programme des travaux à 
effectuer dons tous les domaines, de sorte à assurer un 
développement harmonieux du processus d'intégration, en 
tenant compte de certains retords accusés. Depuis le mols 
d'avril, le Conseil s'est efforcé d'arrêter ce programme de 
travail c synchronisé >. Ceci a été foit par à-coups : un 
premier pas était foit en moi et le programme adopté con
cernait essentiellement la politique agricole commune et les 
négociations avec les Etats-Unis dons le cadre du GATT. Un 
second progrès était fait le 10 juillet et portait sur le diffi
cile problème des contacts à établir avec le Royaume-Uni. 
Finalement le 30 juillet le Conseil a adopté le programme 
dons son ensemble, à l'exclusion toutefois de la fusion des 
exécutifs et de certaines parties du domaine agricole. Les 
principales dotes retenues par le Conseil sont reprises ci
après sous les différentes rubriques. 

1 l CONCURRENCE 

Lo Commission a adopté un règlement d'audition qui dicte 
les normes relatives à l'audition des entreprises directement 
intéressées dons une affaire relevant des articles 85 et 86 
ou les tierces personnes que la Commission voudrait entendre 
à ce sujet. 

Selon le programme de travail arrêté le 30 juillet, la Com
munauté, dons le codre des compétences propres à ses Ins
titutions, poursuivra les études et prendra en temps utile les 
décisions nécessaires pour l'élimination progressive et gén6-
role des distorsions à la concurrence. 
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• Le Conseil o décidé de transmettre pour avis à l'As
semblée et ou Comité Economique et Social, une propo
sition de règlement portant modification du Règlement n° 17 
(premier règlement d'oppllcotion des règles de concurrence). 

L'objet de lo proposition de règlement est de proroger de 
trois ons ( 1"" janvier 1967) le délai de notification expirant 
le 31 décembre 1963. 

2) QUESTIONS TARIFAIRES 

• Le Conseil a décidé, en dote du 18 juin 1963, sur la 
base de l'article 28 du Traité, de suspendre temporairement 
les droits du tarif douanier commun applicables aux produits 
suivants : 

fils de fibres textiles artificielles à brins creux, chlorures 
de métaux de terres rares, sucre de betteraves et de conne 
à l'état solide, divinylbenzène, et mélasses. 

0 le Conseil a en outre, conclu un arrangement tarifaire 
avec le Royaume-Uni comportant la suspension simultanée 
des droits des tarifs douaniers des deux parties sur le thé, 
le maté et les bois tropicaux. Ces mesures seront mises en 
application le 1" janvier 1964 pour une durée de 2 ans. 

Il y o lieu de signaler que, por cet accord, la C.E.E., tout 
en se préoccupent de sauvegarder les Intérêts légitimes des 
pays associés, a voulu aller à la rencontre des préoccupations 
des poys en voie de développement. 

• Lo Commission o décidé l'octroi de deux contingents 
tarifaires en faveur de la Fronce (papier-journal> et de l'Ita
lie (anhydride silicique). Lo Commission a en outre publié 
ou Journal Officiel des Communautés n° 110 une série de 
décisions concernant l'octroi à l'Allemagne, aux Pays-Bos, à 
la Belgique et ou Luxembourg pour l'importation de divers 
produits. 

0 Tous les droits oppllcobles entre les Etats membres ont 
été réduits le 1 ... Juillet de 10 % . A ce jour, les droits de 
base ont été réduits de 60 o/o pour les produits Industriels et 
de 45 % pour les produits agricoles (40 % pour certains 
produits libérés). Les Etats membres ont d'autre port fait 
un deuxième rapprochement ou tarif extérieur commun en 
ce qui concerne les produits industriels. Dons les deux cos, 
l'avance sur le calendrier Inscrit au. traité est de 2 ons et 
demi. 

0 Lo Cour de Justice des Communautés, statuant dons 
l'affaire opposant l'Allemagne à lo Commission, o annulé 
la décision de la Commission portant refus du contingent 
tarifaire du vin à distiller pour l'Allemagne, pour violation 
des formes substantielles Clnsuffisonce des motifs) prévues à 
l'art. 190 du traité. Lo Cour a par contre donné raison à 
la Commission dons deux affaires concernant les recours en 
annulation introduits par Ploumonn et Cie et l'Allemagne 
contre les décisions de la Commission portant refus des 
contingents tarifaires pour les clémentines fraîches et les 
oronges douces. Dons l'affaire concernant les réfrigérateurs 
italiens, la Cour a maintenu lo décision de la Commission 
autorisant la Fronce à percevoir une taxe spéciale sur ces 
réfrigérateurs. 

3) QUESTIONS SOCIALES 

Le Parlement européen a procédé, lors de so séance du 
28 juin 1963, à un débat sur l'état d'application de l'article 
119 du Traité C.E.E. (égalité des rémunérations des travail
leurs masculins et féminins). 

Le rapporteur a souligné le caractère intérimaire de son 
rapport dont l'objectif prlnclpol est de _rappeler aux Etats 

membres les engagements pris le 30 décembre 1961 de réa
liser progressivement le principe de l'égalité des solaires mas
culins et féminins. En dépit du retord et de l'interprétation 
restrictive qu'on semble donner dons certains Etats à l'ar
ticle 119 et ou texte de lo résolution du 31 décembre 1961, 
la situation semble évoluer vers une application intégrale 
de l'article 119. 

Il o fait appel aux parlementaires pour qu'ils invitent leurs 
gouvernements respectifs à intensifier leurs efforts en vue 
de réaliser l'égo lité des rémunérations entre les travailleurs 
masculins et féminins. 

4l POLITIQUE FISCALE 

Lo Communauté convient de poursuivre ses travaux dons 
le domaine de l'harmonisation fiscale, notamment en ma
tière d'harmonisation des législations des Etats membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires. Sons attendre 
les résultats de ces travaux, lo Communauté accélèrera l'éta
blissement d'une méthode commune de calcul des taxes 
compensatoires et des ristournes conformément aux déci
sions intervenues. 

5) POLITIQUE ENERGETIQUE 

Le Conseil convient qu'il importe de poursuivre - con
formément aux dispositions du Protocole sur les moyens 
d'assurer une politique coordonnée dons le domaine de 
l'énergie intervenue entre le Conseil Spécial de Ministres 
et lo Haute Autorité lors de lo 45° session du Conseil tenue 
le 8 octobre 1957 - et d'intensifier les travaux visant à 
l'établissement d'une politique énergétique commune. 

6) POLITIQUES MONETAIRE, ,DE CONJONCTURE, DE 
DEVELOPPEMENT ET DE STRUCTURE 

• Le Conseil est convié d'entreprendre l'examen des pro
positions de la Commission sur lo coordination des politiques 
monétaires sur le pion interne et externe et d'examiner les 
propositions que la Commission lui soumettra avant le l" 
octobre 1963 en matière de politiques de conjoncture, de 
développement et de structure. 

0 Le 30 juillet, le Conseil a arrêté la directive pour lo 
libération des transferts afférents aux tronsoctions invisibles 
non liées à lo circulation des marchandises, des services, 
des capitaux et des personnes, qui o pour objet notamment 
de consolider les mesures de libérations relatives à telles 
tronsoctions invisibles qui ont été prises par les Etats 
membres, ainsi que d'éliminer les quelques restrictions en
core existantes. 

• Le Comité Economique et Soeiol, lors de sa séance du 
2 juillet 1963, o examiné le projet de directive en matière 
d'hormonisotion des législations des Etats membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires. 

Après l'exposé introductif du rapporteur, M. André 
MAL TERRE, M. von der GRŒBEN, membre de la Commis
sion, est intervenu dons les débats. 

Un des éléments principaux de cette intervention con
cernait l'article 4 de la directive : M. von der GRŒBEN 
a estimé que la Communauté ne devrait pas tarder de fixer 
comme objectif la suppression des frontières fiscales. 

Lo suppression des contrôles matériels aux frontières ne 
changerait pas essentiellement la situation actuelle du fait 
qu'elle laisserait subsister des marchés séparés ou lieu 
d'établir un marché commun, En conséquence, M. von der 
GRŒBEN a invité le Comité à ne pas modifier l'objectif 
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de l'harmonisation indiqué dons l'article 4 de la proposition 
de la Commission. 

En conclusion des discussions, le Comité o estimé que 
« l'article 4 devrait accorder une priorité, dons l'immédiat, 
aux problèmes de la suppression des contrôles matériels aux 
frontières sons préjuger de la suppression des taxations à 
l'importation et des détaxations à l'exportation pour les 
échanges entre les Etats membres ». 

A l'issue de son examen, le Comité o adopté à l'unanimité 
l'ensemble de l'avis compte tenu de l'amendement ci-dessus. 

7) AGRICULTURE 

e En dote du 21 juin, le Conseil o approuvé les règle
ments relatifs aux découpes, conserves et préparations de 
porc ainsi que ceux relatifs à certaines mesures concernant 
la fixation des prix des céréales pour la compagne de com
mercialisation 1963/ 64. 

En ce qui concerne le prix d'écluse pour la volaille abat
tue, le Conseil a décidé de le fixer à 2,84 DM/kg sur la 
base d'un coefficient de transformation représentatif pour 
les pays tiers exportateurs, de 2,6. 

En outre, le Conseil o adopté les règlements : 
- portant prorogation, jusqu'au 31 décembre 1963, de 

la durée de validité des Règlements n° 156 et n• 10/ 63/ 
CEE (manioc), 

- portant prorogation, à titre définitif, de la validité du 
Règlement n° 55/63 (son), 

- relatif à la prorogation du régime des prélèvements 
pour le glucose et le sirop de glucose, 

- relatif aux critères en vue de la fixation de la resti
tution à la production des amidons et fécules, 

- portant prorogation et adaptation de certaines dispo
sitions relatives à la restitution à la production pour les 
amidons et fécules. 

En dote du 18 juillet, le Conseil o adopté trois règlements 
portant : 

- réduction des prélèvements intracommunautaires ap
plicables ou porc vivant et abattu, 

- modification des prélèvements envers les poys tiers 
applicables au porc vivant et abattu, 

- réduction des prélèvements intracommunautaires ap
plicables à la volaille abattue. 

Il o également adopté sept règlements concernant les 
c découpes », c préporotions » et c conserves ,. de porc 
(mode de calcul et fixation des divers prélèvements, prix 
d'écluse et régime concernant le Grond-Duché de Luxem
bourg). 

En ce qui concerne le secteur vin, le Conseil a approuvé, 
en son principe, d'une port, un règlement modifiant le Rè
glement n° 24 en ce qui concerne la dote d'étoblissement 
du cadastre viticole, dote qui o été reportée ou 31 décem
bre 1964, et, d'autre port, une décision portant élargisse
ment des contingents de vin fixés le 4 avril 1962. 

Le Conseil est convenu enfin : 
d'arrêter, avant le 31 décembre, afin de permettre leur 

mise en vigueur dons le premier trimestre 1964, 
les règlements sur l'organisation commune du marché en 

matière de 
produits laitiers, 
viande bovine, 
riz; 

de procéder, en temps opportun, à une discussion générale 
sur les prix agricoles de façon à aboutir à des décisions pour 

le rapprochement progressif de ces prix pendant la période 
de transition ; 

de décider sur la fixation des prix des céréales pour la 
compogne 1964/1965 avant le 1.,, janvier 1964. 

En même temps, des progrès seront accomplis vers l'éli
mination des distorsions dons la concurrence, dons le cadre 
des règlements en vigueur, et sera assurée une application 
uniforme dons tous les Etats membres des organisations com
munes des marchés existantes. 

Le Conseil prendra, en outre, sa décision avant le 31 
juillet 1963, sur la directive concernant certains problè
mes d'échanges intracommunautaires de viandes fraîches 
et sur la directive concernant certains problèmes de police 
sanitaire en matière d'échanges intracommunautaires d'ani
maux des espèces bovine et porcine. 

• Lo Commission o arrêté plusieurs règlements : l'un fixe 
la voleur des coefficients de conversion à utiliser pour cal
culer les montants des prélèvements opplicobles aux produits 
issus des œufs. Deux outres concernent la fixation des mon
tants forfoitoires pour les céréales, farines, gruaux et se
moules et la fixation du montant supplémentaire applicable 
aux importations de poulets abattus en provenance des pays 
tiers. Lo Commission o en outre rendu définitives les dispo
sitions appliquées ou glucose et ou sirop de glucose conte
nues dons le règlement n° 138 et prorogé jusqu'au 30 juin 
1964, le règlement n• 131 sur le montant maximum à la 
restitution de certains produits transformés. Un outre règle
ment, entré en vigueur le 1er août, définit les bases d'évalua
tion des écorts de prix et les règles à observer dans le calcul 
forfaitaire du montant compensatoire à l'importation d'ali
ments du bétail contenant plus de 5 % de lait, 

8) TRANSPORTS 

9 Au cours de la session du 14 juin, consacrée à l'exa
men des questions relatives aux transports, le Conseil o 
entendu un exposé de M. Lambert SCHAUS, membre de 
la Commission ou sujet de propositions présentées dons le 
domaine des transports. 

Ces propositions portent sur : 
une directive concernant l'uniformisation des procédures 

de délivrance des autorisations pour les transports de mar
chandises por route ; 

une décision relative à l'organisation d'une enquête sur 
les coûts des infrastructures servant aux transports; 

une décision relative à l'harmonisation de certaines dis
positions oyant une incidence sur la concurrence dons le 
domaine des transports; 

un règlement relatif à l'instauration d'un système de 
tarifs à fourchettes applicables aux transports de marchan
dises; 

un règlement relatif à la constitution et ou fonctionne
ment d'un contingent communautaire pour les transports de 
marchandises par route. 

Le Conseil o décidé de transmettre pour consultation ou 
Comité Economique et Social et ou Parlement européen, et 
d'examiner dons les meilleurs délais ces propositions de la 
Commission afin que les premières décisions dons ce do
maine puissent intervenir avant la fin de l'année 1963. 

• Conformément à la procédure de consultation entre les 
Six ou sujet des dispositions nationales relatives aux 
transports, la Fronce avait communiqué un projet de décret 
modifiant certaines dispositions relatives à la coordination 
et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers. 
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Lo Commission s'est prononcée favoroblement sur le projet, 
tout en se réservant d'évoluer à nouveau certaines mesures 
dons le cadre global de la politique commune des transports. 

9l PROBLEMES INSTITUTIONNELS 

Le Parlement européen a discuté ou cours de sa réunion 
du 27 juin le rapport sur ses compétences et ses pouvoirs 
présenté par M. FURLER ou nom de la Commission poli
tique. Il o examiné particulièrement le projet de résolution 
qui était soumis à son approbation. Ce rapport, comme l'o 
rappelé M. FURLER, vise à permettre ou Parlement d'expri
mer son avis sur la manière dont il conçoit l'extension de 
ses pouvoirs et de ses compétences. Il doit lui permettre no
tamment de préciser dons ce domaine un certain nombre 
d'objectifs qu'il estime nécessaire et possible d'atteindre 
dons les meilleurs délais. 

l Ol COOPERATION CULTURELLE 

Le 24 juin à Strasbourg, le Parlement européen a discuté 
les problèmes de la coopération culturelle entre les Etats 
membres de la C.E.E. à la suite de la présentation du 
rapport de M. de Black (socialiste, Belge). 

L'exposé du rapporteur, les interventions des différents 
parlementaires et la résolution que l'Assemblée a adoptée 
à l'unanimité, soulignent la nécessité de renforcer la coo
pération culturelle entre les Six, qui devrait constituer une 
base solide pour la construction d'une Europe économique
ment, socialement et politiquement unie. 

11 l PROBLEMES DE LA PECHE 

Les Six ont décidé d'arrêter une attitude commune ou 
sujet de l'invitation britannique de tenir en automne une 
conférence qui devrait traiter d'une port, des conditions 
d'accès aux lieux de pêche et d'autre port, de l'écoulement 
des produits de la pêche. De l'avis de la Commission la 
conférence devrait se limiter à l'examen des problèmes 
concernant l'accès aux lieux de pêche. Il convient de noter 
que la Commission doit soumettre des propositions au 
Conseil dons le courant de l'année sur la politique commune 
à mettre en œuvre dons le secteur de la pêche. 

12) CONGRES MONDIAL DES PETROLES 

Au seizième congrès mondial des pétroles, devant quel
que 6.000 délégués de 46 pays et aux représentants de la 

Haute Autorité, Mme Lafie et M. Hellwig, M. Erhard a 
parlé en faveur de la liberté du marché mondial des pé
troles et d'une entente internationale à cet égard. 

13) GRECE 

Les Représentants des Etats membres ont adopté deux 
décisions dons le cadre de l'Association avec la Grèce. 

Lo première de ces décisions concerne les raisins secs et 
comporte ou 1« octobre une réduction de 20 % des droits 
internes (les droits de base se trouvant ainsi réduits de 
70 % l, ainsi que le deuxième rapprochement des tarifs na
tionaux vers le tarif douanier commun. 

La deuxième décision porte adoption de certaines mesures 
en faveur de l'importation de vins helléniques dons la Com
munauté. 

La Communauté entend favoriser l'écoulement sur son 
marché de ces produits qui présentent une importance parti
culière dons le commerce de la Grèce et apporter ainsi une 
contribution supplémentaire à la réalisation des objectifs 
de l'Association. 

14) PAYS ASSOCIES D'OUTRE-MER 

• La signature de la nouvelle Convention d'association 
conclue entre la C.E.E. et 18 Etats africains et malgache 
a eu lieu le 20 juillet à Yaoundé (Cameroun). M. Joseph 
LUNS, président en exercice du Conseil et M. Walter 
HALLSTEIN, président de la Commission, ont signé la Con
vention au nom de la Communauté. 

• Le Conseil a approuvé une décision attribuant une 
avance de 5,5 millions d'unités de compte sur les crédits du 
Fonds Européen de Développement au bénéfice du Congo 
(Léol ayant pour objet de permettre l'acquisition des pièces 
de rechange indispensables au fonctionnement normal du 
porc automobile de ce pays. 

15) QUESTIONS ATOMIQUES 

Le Conseil de la C.E.E.A. a approuvé un projet d'amen
dement à !'Avenant à !'Accord de Coopération Euratom/ 
Etats-Unis. 

Cet amendement est destiné à permettre à la Commu
nauté de couvrir les besoins en· combustible des différents 
projets en cours dont l'approvisionnement est susceptible 
de requérir des quantités d'uranium 235 supérieures à celles 
que la Communauté peut recevoir des Etats-Unis en l'état 
actuel des accords Euratom/Etats-Unis. 

II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

1) Relations avec le Royaume-Uni 

Le Conseil a proposé au Gouvernement britannique, qui 
a accepté, d'organiser des contacts trimestriels dons le 
cadre de l'U.E.O. destinés à permettre aux sept pays de 
foire le point de la situation politique et économique en 
Europe. 

Les discussions auront lieu, en principe, au niveau des 
Ministres et lorsque seront discutés le·s problèmes d'ordre 
économique, la Commission de la C.E.E. sera invitée à par
ticiper à la réunion. 

2) Israël 
Le Conseil a examiné l'état d'avancement des négocia

tions commerciales entamées avec Israël et est convenu 
de poursuivre ses travaux à ce sujet en automne, à la 
lumière des études qui seront effectuées entre temps par la 
Commission. 

3) Inde 
Le Conseil a examiné les relations commerciales avec 

l'Inde. Il a donné mandat aux experts de poursuivre l'étude 
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des différents problèmes et est convenu de reprendre ses 
débats· à ce sujet ~n automne prochain. 

4) Iran 
Le Conseil a examiné l'état d'avancement des négocia

tions avec ce pays et a pris position ou sujet d'un certain 
nombre de problèmes de principe relatifs à la procédure 
à retenir du côté de la Communauté pour la conclusion de 
l'accord commercial. Il o convenu d'inscrire cette question 
à sa session du 23 septembre. 

5) Turquie 
Lo C.E.E. procèdera à la signature de l'accord créant une 

ossociation entre la Communauté Economique Européenne 
et la Turquie, le 12 septembre 1953 à Ankara. 

6) Autriche 
Le Conseil est convenu d'entreprendre, dons les meil

leurs délais, l'examen du rapport de la Commission sur la 
demande autrichienne d'association et sur les problèmes 
particuliers et urgents des relations avec l'Autriche. 

7) Etats-Unis d'Amérique 
Le Conseil a examiné les questions relatives aux expor

tations américaines de volaille vers la Communauté. Il a 
chargé la Commission de reprendre contact avec la délé
gation des Etats-Unis en vue d'explorer les possibilités 
d'accord et de lui foire rapport pour septembre. Une réu
nion avec une délégation américaine avait déjà eu lieu 
à Genève le 25 juin. 

8) Amérique Latine 
Le Parlement européen a discuté, ou cours de sa séance 

du 28 juin 1963, un rapport sur les relations entre la 
C.E.E. et l'Amérique latine, présenté por M. Eduardo Mar
tino, ou nom de la Commission du Commerce extérieur. 

L'exposé du rapporteur a été suivi d'un bref débat ou 
cours duquel tous les orateurs ont souligné l'importance des 
relations entre la Communauté et l'Amérique latine et la 
nécessité de les améliorer. 

Une résolution faisant suite ou rapport de M. Martino 
a été adoptée à l'unanimité. 

• Au cours du débat devant le Parlement européen, la 
Haute Autorité s'est déclarée prête à s'associer aux efforts 
déployés par la Commission de la C.E.E. en Amérique 
du Sud. 

9) Japon 
Lo Commission, dons une proposition ou Conseil concer

nant l'harmonisation de la politique commerciale des Etats 
membres à l'égard du Japon, considère qu'il est désormais 
possible d'établir les lignes d'une politique harmonisée à 
l'égard de ce pays. On pourrait évoluer progressivement 
vers une liste commune de libération, la clause de sauve
garde pouvont en même temps devenir communautaire. 

10) Comecon 
Lo session du COMECON (pendant communiste de la 

C.E.E.) de juillet s'est soldée por un accord entre les huit 
pays membres de mettre en application leur programme à 
long terme pour assurer l'expansion et pour promouvoir 
la coopération économique et technique. Le communiqué 
final ne fait pas état du différend qui opposait la Roumanie 
à ses partenaires ou sujet de la répartition des tâches. 

Les ententes dans le Marché Commun 
Lo quatorzième réunion d'experts consacrée aux pro

blèmes en matière d'ententes s'est déroulée à Bruxelles, 
le 11 juin, sous la présidence de M. VERLOREN von THE
MM T, et le 12 juin 1963, sous la présidence de M. SCHU
MACHER. Outre M. VERLOREN von THEMMT, Directeur 
général de la Concurrence à la Commission de la Commu
l')Outé Economique Européenne, et M. SCHUMACHER, Di
recteur de la Direction Ententes et Monopoles de la même 
Direction générale, des experts responsables des autorités 
nationales compétentes en matière d'ententes et d'autres 
représentants des autorités de la C.E.E. ont participé à la 
réunion. 

La réunion, qui n'a eu lieu qu'au terme de délais assez 
longs, en raison du travail considérable résultant du grand 
nombre des notifications d'ententes, a été consacrée à un 
échange de vues et d'expériences. L'essentiel des discus
sions a porté sur les moyens de résoudre le « problème de 
masse » en renforçant le personnel de la direction com
pétente ainsi qu'en adoptant éventuellement une solution 
globale, notamment pour certaines catégories d'accords de 
distribution exclusive. Il est apparu ou cours des débats que 
le problème des accords de distribution exclusive est très 
fréquent aussi dons la jurisprudence des Etats membres et 
que le risque de divergence dons la jurisprudence rend une 
décision de principe de la Commission d'autant plus urgente. 

Les représentants de la Commission ont donné un aperçu 

détaillé des demandes et des notifications concernant les 
accords bilatéraux et du stade actuel des travaux entrepris 
par l'autorité de Bruxelles compétente en matière d'enten
tes. Ils ont fait savoir que 800 notifications et demandes 
d'octroi d'attestations négatives, et 22 plaintes avaient été 
enregistrées au 1"' novembre 1962. Au total, 340 notifica
tions et demandes concernent des accords bilatéraux et 460 
des accords multilatéraux. 

Au 1" février 1963, environ 23.000 accords bilatéraux 
conclus avant le 13 mors 1963 ont été notifiés à l'aide 
du formulaire B, et 11.500 à l'aide du formulaire B 1. 
Compte tenu des notifications reçues ultérieurement, il 
existe actuellement 35.800 notifications au total pour ces 
catégories. 

Pour accélérer l'étude des cos particuliers, on s'est ac
cordé à reconnaître la nécessité de prendre les mesures 
prévues à l'art. 14, § 6 du règlement N° 17. Ces mesures 
concernent les modalités de l'aide administrative fournie 
par les autorités nationales aux agents de la Commission. 

Un échange de vues a èu lieu sur l'applicabilité au sec
teur des banques des dispositions du Traité de la C.E.E. 
concernant la concurrence. L'avis général est qu'il appar
tient aux banques d'exposer la nécessité d'une exception 
en leur faveur et de mettre à cet effet la documentation 
indispensable à la disposition de la Corr,missjon-, 



VERS UNE MONNAIE UNIQUE EN EUROPE ~ • 

par Pierre KERN 
Assistant à la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Rennes 

Après un rapide exposé des problèmes actuels de la coopération monétaire, 
r auteur dé/ init ce qu'est l'harmonisation, et ce qu' e&t l'unification, dam ce 
domaine de la monnaie, puis il analyse les stades successifs qui doivent néces· 
sairement préparer cette monnaie européenne unique : institutionalisation 
d'un Code de bonne conduite - création d'un Fo'/1,ds de réserve européen -
établissement d'une unité de compte commune. Il présente enfin la phrase 
ultime de cette progressive unification : l'installation d'un Système fédéral 

de réserve. 

L'installation d'une monnaie unique en Europe 
est une opération complexe, longue, délicate 

et, pour réussir, elle doit cependant apparaître aux 
yeux de tous comme une démarche normale et 
nécessaire, presque comme une simple formalité. 

Il n'y a pas là un paradoxe. La monnaie est un 
mode de réserve de valeurs et un instrument 
d'échange dont l'utilité découle de la facilité de 
leur usage et de la confiance des utilisateurs. Mais 
derrière la simplicité de l'objectif à_ atteindre par 
la monnaie européenne - l'unité et la solidité -
il y a les multiples liens qui unissent la monnaie 
aux autres aspects de la vie économique. 

Le Traité de Rome indique, avec une grande 
netteté, dans l'article 104, quel doit être l'objec
tif poursuivi par la politique économique des 
pays membres : assurer l'équilibre de la balance 
globale des paiements, maintenir la confiance 
dans la monnaie, tout en veillant à assurer un 
haut degré d'emploi et la stabilité. 

Il n'est pas aisé de réaliser ainsi une croissance 
accrue sans pour autant porter atteinte à l'équi
libre monétaire interne et à l'équilibre de la 
balance des paiements. On se heurte d'une part à 
des difficultés d'analyse et d'autre part au fait 
que le triple objectif que l'on vient de définir 
- appelé dans un langage imagé le triangle ma• 
gique - doit être atteint simultanément par les 
six pays membres du Marché Commun. 

L'ANALYSE DU TRIANGLE MAGIQUE 

1° La réalisation de l'équilibre de la balance des 
paiement est à mettre à part : elle constitue un 
impératif absolu puisque les Etats appartenant 
à la C.E.E. ne peuvent plus faire usage des restric
:tions quantitatives et du contrôle des changes pour 
· atténuer les tensions qui s'exercent sur la balance. 
Sans doute reste-t-il le cas de difficultés graves, 
mais le recours aux clauses de sauvegarde et à 
l'aide mutuelle de l'article 108 ne pourra être 
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qu'exceptionnel sous peine de faire du Marché 
Commun une caricature. Dans le cadre plus large 
de !'O.C.D.E. le déséquilibre permanent des paie
ments n'est pas plus autorisé puisque l'ouverture 
automatique des crédits a disparu dans le cadre 
de l'Accord Monétaire Européen qui a remplacé 
l'Union Européenne des Paiements. 

Il reste à analyser les deux autres conditions de 
l'intégration économique : l'équilibre monétaire 
et la croissance. 

2° Dans la courte période, l'attention se porte 
vers l'obtention d'un équilibre satisfaisant entre 
la demande globale de biens et de services et des 
possibilités de l'appareil productif. Telle est la 
position adoptée par les Banques Centrales et, 
d'une manière générale, par les autorités moné
taires (1) qui ont à assurer un équilibre ininter• 
rompu, au jour le jour, entre les dépenses et les 
ressources disponibles (2) : c'est, au sens strict, la 
définition de la politique monétaire. 

L'équilibre monétaire ne saurait toutefois se 
ramener à l'application correcte de la seule poli
tique monétaire. Une bonne monnaie dépend 
auta11t de la politique budgétaire et fiscale et de 
l'évolution des prix et des salaires que de la seule 
activité des autorités monétaires (3). L'ensemble 
de ces facteurs tendant à assurer l'équilibre de 
courte période peut être logiquement désigné sous 
Je nom de politique conjoncturelle. 

3° Une dernière difficulté se présente lorsqu'on 
tient compte des nécessités de la croissance. 
Comme en témoigne une littérature abondante, 

(1) Le Ministre des Finances notamment. 
(2) Ce qui ne signifie pas que le facteur temps n'intervient 

pas dans la straté,de des autorités monétaires. Bien au con· 
traire car un équilibre Instantané peut masquer un potentiel 
inflationniste ou déflationniste, en raison, par exemple, de la 
constitution de stocks ou de réserves monétaires, de la pré· 
sence de goulots d'étranglement, etc •.. 

(3) L'activité des autorités monétaires se traduit, on le sait, 
par les opérations de réescompte et d'open market et par la 
politique des réserves obligatoires. 
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les auteurs n'ont pas réussi a se mettre d'accord 
sur la prééminence de la stabilité monétaire ou 
de la croissance. En fait, tout dépend du plan sur 
lequel on se place. Sur le plan du calcul économi
que, la politique de croissance constitue une don· 
née de la politique conjoncturelle ; dans ce sens, 
on peut dire que la politique de conjoncture est 
subordonnée à l'objectif de croissance fixé à 
l'avance. Ainsi l'établissement du budget écono• 
mique doit s'appuyer sur des perspectives précises 
et sérieusement étudiées, du développement écono
mique à moyen et à long terme. Mais dès que l'on 
se place sur le plan de la politique économique, 
des choix à opérer, on est bien obligé de recon
naître l'impérieuse nécessité de l'équilibre moné
taire ; il serait aberrant, par exemple, de fixer le 
pourcentage d'augmentation du revenu national 
par tête à un niveau tel que cela risquerait d'en• 
gendrer de graves tensions inflationnistes. 

A ces difficultés, qui tiennent au fait que cha
que Etat doit asurer l'équilibre interne et externe 
sans pour autant sacrifier sa croissance, s'ajoute 
la nécessité d'assurer ces objectifs, simultanément, 
dans toute l'Europe. Les politiques de conjoncture 
doivent donc être coordonnées ou harmonisées (1). 

LA COORDINATION DES POLITIQUES CONJONCTURELLES 

La coordination des politiques conjoncturelles 
s'impose pour plusieurs raisons : 

1 o L'économie de marché concurrentiel établie 
par le Traité de Rome est très sensible aux varia
tions conjoncturelles car, désormais, les économies 
nationales sont étroitement dépendantes les unes 
des autres. 

En particulier, l'expansion dans un pays donné 
n'est possible que si le monde extérieur est éga
lement en expansion. Les importations nécessaires 
à l'expansion doivent en effet être couvertes par 
un accroissement correspondant des exportations, 
ce qui suppose une demande extérieure soutenue. 

Une autre règle doit être respectée, qui suppose 
également une certaine coordination des politi
ques conjoncturelles : les coûts et les prix inté
rieurs du pays exportateur ne doivent pas aug
menter plus vite que ceux des pays concurrents, 
sous peine de connaître un déséquilibre de la ba
lance extérieure. Ceci implique une évolution 

(1) Ces deux expressions sont synonymes. L'harmonisation 
n'est pas l'unification mais la poursuite de politiques concor
dantes. D'ailleurs, dans les sciences physiques, où cette 
expression a été recueillie, les harmoniques ne sont pas des 
vibrations identiques mais des vibrations parfaitement com
patibles quoique de fréquences différentes, 

salaires demande 
comparable des rapports et ----

productivité offre 

2° L'Europe, comme l'a souligné M. Marczewski 
(2), est devenu le principal foyer d'impulsions 
conjoncturelles du monde. Le réseau extrêmement 
dense des échanges agit, suivant les circonstances, 
en amplificateur ou en amortisseur des impulsions 
conjoncturelles. Il importe donc, dans un ensem
ble aussi important que l'Europe des Six, d'atté
nuer la naissance ou la propagation des mouve
ments généralisés d'inflation ou de déflation par 
une coordination des politiques européennes de 
conjoncture. 

3° La libération des mouvements de marchan
dises, de services et de capitaux à l'intérieur de la 
Communauté n'assure pas automatiquement une 
expansion régulière. Il convient d'éviter que l'un 
où l'autre des Six ne tombe dans une situation qui 
l'oblige à r~courir aux clauses de sauvegarde, ou 
qu'une évolution conjoncturelle trop divergente, 
entre les pays membres, ne menace leur solidarité. 

La coordination des politiques conjoncturelles 
a été reconnue nécessaire par les rédacteurs du 
Traité de Rome. Mais ceux-ci n'ont fait que mettre 
en place les cadres qui doivent être remplis par la 
législation des institutions communautaires. Le 
Conseil des Ministres de la Communauté, sur pro
position de la Commission, a précisément pour 
tâche d'assurer une harmonisation toujours plus 
complète des politiques nationales. 

VERS UNE HARI\IONISATION PRÉÉTABLIE 

ET INSTITUTIONALISÉE 

La politique monétaire et financière est liée 
étroitement à la souveraineté nationale. On ne 
doit pas s'étonner qu'en matière monétaire et 
financière le Traité de Rome se soit borné à 
poser quelques principes. Comme l'indique nette
ment le titre du chapitre groupant les articles 104 
à 109, le Traité recommande surtout aux Etats 
membres de pratiquer une politique assurant 
l'équilibre de la balance des paiements. 

Chaque Etat membre garde son autonomie en 
matière conjoncturelle et les autorités commu
nautaires ne peuvent exercer d'influence directe 
que dans le cas de difficultés majeures et sous la 
condition d'une . décision unanime du Conseil. 
La faiblesse du système est évidente. puisqu~ la 

(2) La nécessité d'une coordination des politiques euro
péennes de conjoncture. Cahier~ <Je l'I.S.E.A., n° ll8, octobre 
)961 (Série HS n° 6), p. 13. 
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politique conjoncturelle a précisJment pou1 objec
tif d'éviter tout déséquilibre grave. En outre, au 
cas où un Etat ne serait pas d'accord sur les 
mesures de redressement qui s'imposent chez lui, 
son représentant se garderait bien d'émettre un 
vote positif au Conseil. 

Sans doute existe-t-il bien un organisme chargé 
de « suivre la situation monétaire et financière, 
ainsi que le régime des paiements des Etats mem• 
bres > - il s'agit du Comité monétaire - mais il 
est de caractère purement consultatif et il ne s'oc
cupe pas des politiques conjoncturelles au sens 
plein du terme (1). 

Un premier pas important a été franchi lors• 
qu'une décision du Conseil en date du 9 mars 1960 
a créé le Comité de politique conjoncturelle. Il est 
admis, bien que cela ne soit pas expressément 
indiqué dans les textes, que le Comité peut être 
consulté sur tous les aspects de la politique des 
pays membres impliquant des répercussions sur 
l'équilibre ou la croissance. A cet égard, le Comité 
s'est livré à deux importantes enquêtes en 1962, 
l'une sur les moyens d'action disponibles dans les 
Etats membres pour lutter contre une récession 
éventuelle, l'autre sur la lutte contre la hausse des 
prix. La même année, le Comité a décidé d'étudier 
l'établissement, dans un cadre identique, d'un 
budget économique annuel et prévisionnel dans 
tous les pays de la Communauté; jusqu'à présent, 
de tels budgets n'existaient qu'en France et aux 
Pays-Bas. La comparaison de ces budgets et les 
prévisions renfermées seront du plus haut intérêt 
pour la poursuite d'une politique conjoncturelle 
commune. 

Malheureusement, comme pour le Comité moné
taire, les circonstances n'ont pas permis de faire 
du Comité de politique conjoncturelle autre chose 
qu'un simple organe consultatif. 

Un tournant décisif est apparu avec le Mémo
randum de la Commission sur le Programme 
d'Action de la Communauté pendant la 28 étape, 
adressé au Conseil le 24 octobre 1962. Dépassant le 
faux problème du passage de l'union économique 
à l'union politique, l'article 1 du Mémorandum 
déclare sans équivoque : « L'intégration dite éco• 
nomique de l'Europe est, dans son essence, un 
phénomène politique. La Communauté écono-

(1) Les avis du Comité monétaire ne sont pas pour autant 
négligeables. Le Comité a notamment recommandé la rééva
luation du deutsch-mark, l'institution d'un coefficient de 
trésorerie en France et celle d'un système de réserves obliga, 
toires en Belgique. Sur ces trois points, les vœux du Comité 
monétaire ont été couronnés de succès. 

mique européenne constitue avec la Communauté 
européenne de l'énergie atomique une union poli
tique dans le domaine économique et dans le do
maine social >. Un peu plus loin, l'article 3 em• 
ploie une formule identique : « ... on peut affirmer 
qu'avec la Communauté l'intégration politique 
est déjà commencée dans un domaine essentiel 
(le domaine économique)... >. Ainsi, pour la 
Commission, la question de savoir si on doit 
aller plus loin et soutenir une politique condui
sant à l'intégration politique ne se pose déjà 
plus. D'ores et déjà, l'union politique est amorcée 
dans un domaine essentiel quand bien même 
« d'autres domaines - la politique culturelle, 
l'élément restant de la politique étrangère, la 
politique de défense - restent encore entre les 
mains des Etats membres » (article 3). 

En matière monétaire et financière, la position 
des organes communautaires est nette et marque 
la volonté ferme d'aboutir à l'union complète : 
« L'objectif essentiel de la Commission est de 
faire apparaître progressivement une politique 
conjoncturelle communautaire dans laquelle 
viendront s'amalgamer les politiques nationales > 
(article 95). 

Diverses mesures sont proposées pour la seconde 
étape, qui ne touche en rien aux droits des Etats 
membres et des Instituts d'émission mais qui per
mettront d'aller plus loin par la suite et cle passer 
de la coordination à la centralisation des déci
sions. Ces mesures ont été précisées récemment, à 
la fin du mois de juin 1963, dans des propositions 
adressées par la Commission au Conseil. Elles 
portent sur trois points : 

1° La création d'un Comité des gouverneurs 
des Banques centrales de la Communauté éco
nomique européenne. 

A vrai dire, il n'y a là rien de très nouveau. 
Les gouverneurs se réunissent chaque mois dans 
le cadre des séances du Conseil d' Administration 
de la Banque des Règlements internationaux (2) 
à Bâle. La Commission demande simplement 
l'organisation <l'une réunion spéciale à cinq (3) 
à l'occasion du voyage mensuel à Bâle. La pro
cédure devra être très discrète car il faudra 

(2) Outre les gouverneurs des banques centrales des Six, le 
Conseil d'administration comprend notamment les gouver, 
neurs des ,banques d'émission de la Suède, de la Grande
Bretagne et de la Suisse. On sait qu'entre autres fonctions, 
la B.R.I. est l'agent d'exécution de l'Accord Monétaire Euro
péen. 

(3) Le système d'émission luxembourgeois étant rattaché 
au système d'émission belge, il n'y a qu'un seul gouverneur 
pour la Belgique et le Luxembourg. 
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éviter de blesser les autres membres du < club 
monétaire > par un aparté à cinq trop visible. 
Au cours de ces réunions, les gouverneurs pour
ront suivre l'évolution monétaire dans chacun 
des pays membres et tracer les grandes lignes de 
la politique à suivre. En ·outre, dans la mesure 
où le secret pourra être sauvegardé, il devra y 
avoir consultation préalable des autres membres 
avant toute décision monétaire ou financière 
importante : variations du taux d'escompte, des 
réserves minima, de la politique d'open market, 
avances à l'Etat, modifications du taux de 
change, etc ... Ainsi pourra-t-on éviter à l'avenir 
l'effet psychologique désastreux que firent par 
exemple les processus unilatéraux de réévalua
tion du dentsch-mark et du florin en 1961. 

2° La collaboration en matière de relations 
monétaires internationales. 

En raison du poids croissant de la Commu
nauté dans le concert des nations occidentales, la 
Commission recommande l'organisation de con
sultations préalables au sein du Comité · moné
taire lorsqu'un Etat membre entend utiliser les 
facilités offertes par le Fonds monétaire -inter
national ( crédits « stand-by >) ou soutenir une 
monnaie tierce ( accords de « swap >, bons Roosa, 
etc ... ). En outre, les pays membres devront défi
nir une position commune à l'égard du système 
monétaire mondial et des réformes à y apporter. 
Cette collaboration plus poussée des Six en ma
tière de relations monétaires internationales ha
bituera les pays tiers à reconnaître l'existence de 
l'entité européenne. 

3° L'institution d'un Comité de politique bud
gétaire. 

La Commission estime que l'établissement de 
budgets économiques prévisionnels annuels est 
essentiel pour la poursuite d'une politique con
joncturelle commune. Un Comité, composé de 
hauts fonctionnaires des ministères des finances, 
aurait pour tâche d'examiner les recettes et les 
dépenses des Etats dans la phase de préparation 
budgétaire, sous l'angle de leurs répercussions 
sur l'évolution économique de la Communauté. 
La confrontation de ces budgets fournirait l'occa
sion de procéder à un examen des problèmes qae 
posent le volume des dépenses publiques, le 
déficit éventuel et les méthodes de financement. 
Une telle confrontation ne sera possible cepen
dant que lorsqu'aura été dégagé un cadre de 
comparaison des données budgétaires ; les experts 
de la Commission y travaillent actuellement .. 

L'ensemble de ces propositions est intéressant 
moins par son contenu même, qui ne dépasse pas 
le stade des consultations réciproques et reste 
dans la ligne de la simple harmonisation, que par 
son effet psychologique : il marque la volonté 
des organes communautaires de consolider ce qui 
est acquis et de passer ultérieurement de la coor
dination à l'unification. 

Comme l'indique brièvement la Commission 
dans son Mémorandum : « La création de l'union 
monétaire pourrait devenir l'objectif de la troi
sième ~tape du Marché Commun. Les ministres 
des finances ou des affaires économiques de la 
Communauté, réunis en Conseil, décideraient des 
conditions qui devront être arrêtées en temps 
opportun, volume global des budgets nationaux 
et du budget communautaire, ainsi que des con• 
ditions générales du financement de ces budgets. 
Le conseil des gouverneurs des instituts d'émission 
deviendrait l'organe central d'un système ban
caire de type fédéral > (article 138). 

Avant de tracer les étapes vers cet objectif 
ultime - la réalisation d'un Système fédéral de 
réserve européen - il est indispensable de bien 
définir les termes du problème : qu'est-ce que 
l'unification au regard de l'harmonisation ? 

HARMONISATION ET UNIFICATION 

L'expression < politique commune de conjonc
ture > est très ambiguë. Outre les difficultés 
tenant à la définition de la politique de conjonc
ture, que nous nous sommes efforcés de circon
scrire, l'adjectif < commune > est susceptible 
d'avoir de multiples significations, depuis la 
simple confrontation des points de vue jusqu'à 
la· centralisation des décisions. , 

En fait, la politique monétaire et financière 
des Etats membres sera unifiée ou harmonisée 
suivant que l'intégration économique sera com
plète ou non. 

Dans l'état actuel des institutions communau
taires, l'harmonisation ne saurait signifier l'uni
formité et la simultanéité des mesures prises dans 
les divers pays. Compte tenu de la multiplicité 
des centres de décision, de la diversité des struc
tures monétaires (l), financières et psycholo
giques (2), des cloisonnements nationaux et de 

(1) Sur ce point, voir l'étude exhaustive entreprise par la 
Commission de la C.E.E. en 1962 : c Les instruments de la 
politique monétaire dans les pays de la Communauté Econo
mique Européenne >. 

(2) C'est ainsi qu'un taux d'intérêt à long terme de 5 % 
est considéré comme très bas en Allemagne et très élevé aux 
Pays-Bas. 
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l'évolution divergente des conjonctures (1) qui 
en résulte, une bonne coordination peut exiger 
des mesures différentes, voire opposées, dans les 
divers pays membres. · 

L'harmonisation signüie seulement aujourd'hui 
la subordination des objectifs nationaux à l'inté
rêt commun. En d'autres termes, il doit y avoir 
une stratégie commune visant à assurer en Europe 
l'équilibre et la croissance, mais les moyens pour 
y parvenir restent entre les mains des Etats. A 
côté de la stratégie commune, il peut donc y avoir 
diverses tactiques nationales (2). 

Mais lorsque les structures monétaires et f inan• 
cières se seront suffisamment rapprochées et que 

la libre circulation des marchandises, des services 
et des capitaux sera complète, rien ne s'opposera 
à ce que les instruments de la politique conjonc
turelle soient à leur tour unifiés. Le taux de 
l'escompte, l'excédent ou le déficit budgétaire, le 
volume monétaire par exemple pourront évoluer 
d'une manière identique. Ce sera l'unification 
monétaire et financière. 

Parmi les mesures qui mènent à la constitution 
d'un système monétaire unifié, certaines ne fran
chissent pas le seuil à partir duquel on peut par
ler d'unification, d'autres si. Les premières lais
sent les Etats libres de leurs moyens d'action ; les 
secondes exigent un préalable politique. 

I. - LES STADES PREPARATOIRES A L'UNIFICATION MONETAIRE. 

Il ne suffit pas que les représentants des six 
Etats membres du Marché Commun aient apposé 
leur signature sous une convention de teneur aussi 
générale que le Traité de Rome pour que tous 
ces Etats réalisent concrètement les objectifs 
d'équilibre et de croissance. Il faut d'autre part 
que ces objectifs soient nettement définis et hié
rarchisés, et d'autre part que les obligations des 
Etats membres ne restent pas lettre morte. Pour 
cela, un code de bonne conduite devra être 
officialisé. 

Les Etats peuvent connaître des difficultés mo
mentanées. S'ils ont la volonté d'opérer leur 
redressement, il est normal qu'un Fonds de ré
serve puisse leur prêter secours. Ce Fonds pourra 
également intervenir en cas de récession générale. 

Enfin, une fois bien assises ces règles de poli
tique commune, rien ne s'opposera à l'établisse
ment d'une unité de compte européenne. 

1 ° L'INSTITUTIONALISATION D'UN CODE DE BONNE 

CONDUITE. 

Dans l'état actuel des institutions européennes, 
la Communauté reste à la merci d'erreurs de ju
gement ou de la faiblesse des gouvernements na
tionaux, sans parler de l'arrivée au pouvoir 
d'hommes hostiles à l'idéal européen. 

(1) L'O.E.C.E. a recommandé par exemple en 1959 une 
politique restrictive à la République Fédérale allemande et, 
à la même époque, une politique expansive à l'Italie. 

(2) Cette rli&tinction fondamentale a été rtilisée pour la 
première lois par le Docteur Holtrop dc\·.mt le Forum Euro
péen d'Alpach, le 30 août 1957. Voir le compte rendu de sa 
conférence - « Is a common central bank policy necessary 
within a united Europe ? > - dans la Bank for International 
Settlements Preu Review, n° 183 a, 21 septembre 1957 (Inter-
nai Document). ·· · 

Sans doute, si un pays membre n'exécute pas 
ses obligations à l'égard de ses partenaires, la 
Communauté peut exercer un certain contrôle 
sur la politique économique et financière interne. 
Faute de se conformer aux recommandations de 
la Commission, l'Etat en difficulté risque de se 
voir refuser le concours mutuel ainsi que l'auto
risation de prendre des mesures de sauvegarde 
(article 108 du Traité). 

Mais le contrôle a posteriori ne peut pas rem
placer une coordination a priori. Lorsqu'un pays 
a commis de graves erreurs, qui entraînent par 
exemple un déséquilibre profond et durable de 
la balance des paiements, il est difficile de lui 
refuser simultanément le concours mutuel et le 
droit de prendre des mesures de sauvegarde. Les 
conditions dont le Conseil peut assortir l'un ou 
l'autre risquent, en outre, de se heurter, dans 
leur exécution, à des difficultés politiques. Enfin, 
si la situation économique d'un Etat s'est dé
gradée au-delà d'un certain point, le redressement 
est nécessairement long et pénible. 

Il est donc de l'intérêt de tous les pays membre& 
qu'il y ait un renforcement de la discipline com
munautaire accompagné d'un renforcement pa• 
rallèle de la solidarité monétaire. 

Le principe sur lequel les Etats membres pour
raient se mettre assez facilement d'accord serait 
celui d'une solidarité monétaire qui jouerait auto
matiquement au profit des pays qui se confor
meraient volontairement à un code de bonne 
conduite. 

Ce processus n'est au fond que l'explication 
des principes contenus dans l'article 108 puisque, 
d'ores et déjà, l'aide financière est liée à l'accep
tation des recommandations du Conseil visant la 
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mise en œuvre d'un programme de redressement 
financier. Toutefois, dans le Traité actuel, le 
concours mutuel n'est pas accordé automatique• 
ment aux « bons sujets », et lorsqu'il est accordé, 
il risque d'être insuffisant. 

L'élaboration d'un code de bonne conduite 
n'est pas chose aisée. Les problèmes que pose un 

· développement économique nécessairement fluc
tuant ne peuvent pas être enfermés dans un cadre 
rigide. Toutefois, on peut envisager deux caté
gories principales de questions à résoudre. 

a) Les objectifs généraux de la politique con
joncturelle. Il s'agit, on le sait, de réaliser simul
tanément l'équilibre monétaire interne et externe 
sans pour autant nuire à la croissance. Des diffi. 
cuités surgiront si certains pays donnent à l'ex
pansion la priorité absolue devant les autres. objec
tifs et si d'autres l'associent à la stabilité inté
rieure sur un pied d'égalité. Les Etats devront en 
principe éviter les conflits entre les objectifs. La 
priorité temporaire laissée à l'un des objectifs en 
cas de nécessité impérieuse ne devra être accordée 
qu'après consultation réciproque. 

b) Les règles élémentaires devant être respec• 
tées dans les phases caractéristiques de la_ con• 
joncture. En particulier, les foyers de dépression 
ou d'inflation devront être décelés à temps, afin 
d'éviter que la situation ne dégénère. Cela sup
pose la mise au point d'indicateurs permettant 
un diagnostic rapide et précis des changements 
survenant dans la conjoncture et la création d'un 
organisme communautaire habilité à suivre d'une 
manière synthétique la situation économique des 
pays membres et à exécuter les mesures décidées 
au Conseil. Cet organisme devrait également, 
dans le cadre du concours mutuel, de l'action 
anticyclique et du système monétaire interna
tional, gérer un Fonds de réserve dont nous 
reparlerons. 

La nouvelle organisation ne nécessite pas une 
refonte des institutions. La coexistence d'un Co
mité de politique budgétaire et d'un Comité de 
gestion du Fonds de réserve n'a rien d'anar
chique ; cela correspond à la spécialisation né
cessaire des tâches. 

2° LA CRÉATION D'UN FONDS DE RÉSERVE EYRO· 

PÉEN (1). 

Le problème d'un Fonds de réserve n'a pas été 
abordé en juin dernier par les autorités euro
péennes car il ne leur a pas paru très. ·actqel ; 

de fait, la situation des paiements extérieurs est 
excellente pour chacun des partenaires et il n'a 
pas semblé urgent à la Commission de préciser 
les modalités de distribution et les sources de 
financement du concours mutuel (2). L'utilité 
principale d'un Fonds serait en effet de mettre en 
œuvre les principes posés par l'article 108 qui 
prévoit, en cas de difficulté dans la balance des 
paiements d'un Etat membre, « l'octroi de crédits 
limités de la part d'autres Etats membres, sous 
réserve de leur accord ». 

Il serait bon de fixer dès à présent, sans atten
dre que les difficultés surviennent, l'étendue des 
obligations que chaque pays serait prêt à accep• 
ter en matière de concours mutuel. L'octroi de 
ce concours serait évidemment subordonné, 
comme on l'a vu plus haut, au respect du code 
de bonne conduite par le pays bénéficiaire. 

Comme le recommande le Mémorandum d'oc
tobre 1962 (article 136), les crédits maximaux 
que les pays membres s'engageraient à ouvrir 
devraient représenter une certaine proportion 
des réserves d'or et de devises détenues par cha
que Banque centrale de la Communauté. 

L'existence de réserves ainsi disponibles au 
niveau européen suggère la création d'un Fonds 
permanent dont le rôle dépasserait la simple 
distribution d'aide temporaire et qui permettrait 
notamment la mise au point d'un système fédéral 
de réserve. Il est intéressant de noter à ce sujet 
que le Conseil exécutif du Marché commun des 
pays communistes (3) a décidé la création immi
nente d'une Banque de clearing chargée d'assurer 
la compensation des règlements entre les huit 
Etats membres (U.R.S.S.~ Bulgarie, Roumanie, 

(1) L'institution d'un Fonds de réserve européen est indis
solublement liée au nom de Robert Triffin, professeur à 
l'Université de Yale. Voir en particulier : 

- Tomorrow's Convertihility : Aims and Means of Inter. 
national Monetary Policy, Banca Nazionale del Lavoro Quar. 
terly Review, juin 1959, pp. 55-69. 

- Intégration économique européenne et politique moné
taire, numéro spécial de la Revue d'Economie politique, con• 
sacré à la restauration des monnaies européennes, 1960, pp. 
75-81. 

(2) Le mutisme des rédacteurs du Traité de Rome s'expli• 
<1ue pour la raison inverse car, en 1956-1957, le problème 
était au contraire crucial. Les négociateurs des pays excé. 
dentaires, les Allemands et les Néerlandais, craignaient d'être 
tenus de financer les déficits des pays connaissant alors de 
graYes difficultés (France et Italie) : d'où une réserve pru. 
dente sur cette question épineuse de l'aide aux pays défici
taires. 

(3) On désigne généralement ce Marché rommun sous le 
sigle anglo-saxon c Comecon· >. Le nom véritable de celte 
organisation est le « Conseil d' Assistance Economique Mu. 
tuelle >, en abrégé C.A.E.M. 
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Tchécoslovaquie, Hongrie, République démocra· 
tique allemande, Pologne, République Populaire 
de Mongolie). C'est précisément vers cette insti
tution que nous devons tendre en Europe occi
dentale. 

Depuis le retour de la convertibilité externe des 
monnaies, il existe toujours un système multi
latéral de règlement, mais dans le cadre large de 
l'O.C.D.E. Il serait normal que les Six aient, par 
leurs échanges internes, leur propre Chambre de 
Compensation. Les paiements effectués entre 
Banques centrales, à l'intérieur de la Commu
nauté, se feraient par voie de virement sur les 
comptes de dépôt que chaque Institut d'Emission 
devrait maintenir auprès du Fonds européen de 
réserve. La constitution de ces dépôts mettrait 
précisément à la disposition du Fonds µne impor
tante masse de manœuvre qui servirait à assurer 
le financement du concours mutuel. 

Comment seraient alimentés les comptes de 
dépôt maintenus auprès du Fonds par chaque 
Banque centrale ? 

a) Tout d'abord par la totalité des soldes en 
monnaie des pays membres. Cela correspond 
exactement à la notion de Chambre de Compen
sation. Ainsi, la Banque de France verserait à 
son compte auprès du Fonds tous les soldes 
qu'elle pourrait posséder en marks, francs belges, 
florins et lires. 

b) Ensuite, et dépassant la simple Union de 
Clearing, par le dépôt d'une partie des réserves 
globales d'or et de change extérieur à la Com
munauté. En fixant cette contribution à un taux 
relativement modeste, cette opération ne gênerait 
pas les Etats européens et permettrait de consti
tuer un Fonds déjà puissant. Avec un taux cle 
10 % par exemple, le Fonds disposerait à l'heure 
actuelle de plus d'un milliard et demi de $. 
L'avantage d'un pourcentage sur des quotas rigides 
serait dans l'adaptation automatique des contri
butions des Etats membres au rythme de leurs 
réserves. Globalement, la variation des réserves 
des Six n'aurait de répercussion qu'en cas cle 
déficit ou d'excédent de la balance · totale de la 
Communauté à l'égard des pays tiers, et seulement 
dans la limite du pourcentage défini. 

Quel serait l'emploi des réserves du Fonds ? 
. . . . 

a) Une partie devrait. être conservée en o.r et 
en devises afin d'assurer la convertibilité et la 
liquidité des dépôts. 

h) Pour le reste, il pourrait y avoir réinvestis-

sement à court et· à moyen terme, dans une pro
portion prudente. C'est dans J~ cadre de ce réin
vestissement que pourrait être accordé le con
cours mutuel de l'article 108 du Traité de Rome. 

c) Pourrait-on aller plus loin et concevoir 
l'octroi, par le Fonds, de crédits à long terme ? 
MM. Masoin (1) et Mirabella (2) le préconisent 
en faisant du Fonds de réserve une section spé
cialisée de la Banque Européenne d'investisse
ment. Cette conception ne nous paraît pas satis
faisante pour_ deux raisons : 

- Tout d'abord, il en résulterait une confusion 
des tâches fort préjudiciable à une saine gestion 
monétaire. La Banque Européenne d'lnvestisse• 
ment apparaîtra de plus en plus comme l'instru· 
ment de la politique de développement écono
mique du futur Etat européen. Cette action sur 
les structures, dont le coût est très lourd, se dif -
férencie nettement du 'maintien de l'équilibre 
monétaire ; sous peine de voir ce dernier direc
tement menacé (3), il est préférable que deux 
organes distincts coèxistent : une Banque d'inves
tissement et un Système fédéral de réserve. 

- En outre, tant qu'il n'y aura pas mutation 
cles institutions politiques, l'usage des disponibi
lités du Fonds de réserve ne pourra pas être remis 
à un organisme indépendant. Les décisions devront 
toujours être soumises à l'approbation du Conseil 
des Ministres. Tout au plus pourra-t-il y avoir 
un Comité de gestion dont les responsabilités ne 
devront pas dépasser l'expédition des affaire1,1 
courantes. Il n'y aurait aucun inconvénient à ce 
qu'il se confonde avec le Comité des gouverneurs 
des Banques centrales, d'autant plus que le Fonds 
aurait vocation à se transformer en Banque fédé
rale d'émission dans le futur Etat européen. 

d) Par contre, on peut admettre l'institution 
d'un Fonds de stabilisation européen annexé en 
quelque sorte au Fonds de réserve. Sans aller 

(1) L'harmonisation des politiques monétaires au sein du 
Marché Commun, Revue du Marché Commun, septembre 
1960, p. 289. 

(2) L'unification monétaire de la Communauté Economique 
Européenne, Revue Economique, n° 6, novembre 1960, pp. 
935-936. 

(3) Lire à· cet égard l'édifiant < Rapport sur la situation 
financière > présenté par un Comité d'experts présidé par 
J. Rueff, Imprimerie Nationale, 1958, p. 10. Il y est démon· 
tré d'une manière lumineuse comment les crédits à la cons
truction, financés en dernier ressort par la Banque de Fran
ce, ont pu être à l'origine de l'inflation française de 1956 à 
1958. Le gouffre aurait été certainement plus profond encore 
si le Trésor et la Banque de France avaient été confondus en 
un seul centre de décision et une seule entité comptable ! 
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aussi loin que M. Müller-Armach (1) qui propose 
la création d'un Conseil de conjoncture aux pou• 
voirs étendus à toute la politique conjoncturelle 
et dont les recommandations s'adresseraient direc
tement aux Etats intéressés, on peut retenir une 
des idées les plus intéressantes du professeur alle· 
mand : celle de · ressources anticycliques pouvant 
être utilisées, en cas de récession généralisée, à 
la construction de routes transeuropéennes, de 
voies ferrées et de canaux, de centrales hydrau
liques et thermiques, de réacteurs atomiques, etc ... 

Afin d'effectuer ses opérations dans les meil
leures conditions, le Fonds devrait être doté d'une 
unité de compte. Cette dernière considération se 
relie au problème plus vaste de l'établissement 
d'une unité de compte commune aux Six pour 
l'ensemble de leurs · transactions. 

3° L'ÉTABLISSEMENT D'UNE UNITÉ DE COMPTE 

COMMUNE. 

La question abordée ici n'est pas celle de l'ins
titution d'une monnaie européenne unique - qui 
ne peut être que le couronnement de l'intégration 
politique - mais celle de la simple .définition 
d'une unité de compte commune, permettant 
d'effectuer les opérations financières de la Com· 
munauté dans les meiJleures conditions. 

Il est éurieux de constater qu'à l'heure actuelle, 
les organes communautaires eux-mêmes n'utilisent 
pas une unité de compte indépendante unique : 

a) Divers documents - Traité instituant l'Eura• 
tom, Convention d'application relative à l'asso
ciation des pays et territoires d'outre-mer à la 
Communauté, dispositions des Statuts de la Ban
que Européenne d'investissement relatives aux 
souscriptions en capital, budget de recherche et 
d'investissement de l'Euratom, budgets de f onc
tionnement de la Commission et de l'Euratom, 
crédits du Fonds Social Européen - se réfèrent 
à l'unité de compte de l'Accord Monétaire Euro
péen. Cette unité est de 0,88867088 g d'or fin et 
correspond exactement à la définition du dollar 
(35 $ = 1 once troy d'or fin) ; des dispositions 
spéciales sont prévues dans l'A.M.E. dans l'hypo· 
thèse d'une modification de la parité du dolJar. 

b) Après des discussions, assez âpres parfois, 
le Conseil d'Adminis~ration de la B1mque Euro· 
péenne d'investissement s'èst résigné à }'emploi 
d'un < cocktail :. de monnaies nationales pour les 

(I) Un projet de Conseil européen de politique conjonc, 
turelle, Cahiers de rl.S.E.A., octobre 1961 (Série H. S. n° 6), 
pp. 83-107. 

opérations de prêts et d'emprunts.· Si l'empnin· 
teur choisit la clause du type A, il peut obtenir 
de la Banque n'importe quelle monnaie euro
péenne, à l'exception de sa monnaie nationale ; 
le prêt est alors remboursé dans la monnaie choi
sie. Si l'emprunteur préfère la clause du type B, 
il peut même choisir sa propre monnaie désignée 
par la Banque, le taux de change étant celui en 
vigueur au moment du prêt. Afin de compenser 
le risque de change couru par l'emprunteur, le 
taux d'intérêt correspondant à l'emprunt du type 
B est légèrement inférieur à celui de la clause A. 

L'opposition du Conseil d'Administration de 
la Banque Européenne d'investissement à l'em• 
ploi d'une unité de compte autonome · est très 
révélatrice. Les Allemands et les Néerlandais ont 
notamment fait remarquer que ce système équi
vaudrait à l'insertion d'une clause d'indexation à 
l'or dans les contrats de prêts et d'emprunts de la 
Banque. Cela n'irait pas sans certains inconvé
nients : 

- l'empnmteur, en cas de dévaluation de sa 
monnaie nationale, subirait une perte de change ; 

-- les titres ·émis par la Banque concurrence
raient exagérément les valeurs publiques ·et · pri• 
vées émises sur le territoire national. 

Indirectement, le Conseil d'Administratfo~ de 
la Banque Européenne d'investissement mettait 
en lumière les conséquences bénéfiques de l'adop· 
tion généralisée d'une unité de compte euro
péenne dans les contrats internationaux de capi· 
taux : une telle clause diminuerait en effet les 
craintes de risque de change pour le prêteur
épargnant et aiderait par suite au rétablissement 
d'un marché sapé par près de cinquante ans de 
chaos monétaire. 

Les répercussions psychologiques de cette inno• 
vation ns seraient pas moins importantes, compte 
tenu d'aiJleurs des commentaires de la presse dont 
on peut raisonnablement prévoir qu'ils ·confon
draient unité de compte commune et monnaie· 
unique. 

A ces raisons d'ordre économique et politiqué 
s'ajoute· l'intérêt comptable d'uné ·unité de compté 
européenne : l'enregistrement des transactions de 
toute nature entre les Six, et entre la Coin.mu~ 
naµté et les pays tiers, serait facilité ; en outre, 
les statistiques pourraient être plus homogènes, 
grâce à l'utilisation systématique de la · µ01,1vell~ 
unité de compte par les services spécialisés du 
Marché Commun. . 

Ainsi, il serait du plus haut intérêt d'instituer 
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une unité de compte unique. On pourrait, au 
départ, fixer sa valeur à celle de l'unité de compte 
A.M.E., soit I U.C. = 0,88867088 g d'or fin = 
1 dollar. Cette référence à l'or n'aurait pas du 
tout la signification d'un retour à l'étalon-or (1) 
mais permet d'établir un rapport de valeur entre 
l'U.C. et le dollar lui-même en cas de décroche
ment de celui-ci. A cet égard, il serait bon de 
tr01.iver un nom à l'U.C. - nous proposons l'Eu
ropa - afin d'éviter toute confusion en cas de 
dévaluation du dollar. 

Pour simplifier les incidences comptables de 
l'instauration d'une unité de compte commune et 
préparer l'avènement à plus ou moins long terme 
d'une véritable monnaie européenne unique, on 
pourrait adopter dans chacun des pays membres 
une monnaie de compte nationale qui ait la même 
valeur-or. Cette valeur serait celle de l'Europa 
définie plus haut (1 Europa = 1 U.C. A.M.E. = 
1 dollar = 0,88867088 g d'or fin). La dénomina
tion de ces unités de compte nationales pourrait 
comporter le préfixe européen commun « Euro » 
suivi de la spécification nationale. Ainsi, les 
anciennes monnaies nationales seraient rempla
cées par l'Euromark, l'Euroflorin, l'Eurofranc 
(belge ou français : · il serait inutile de préciser 
puisque ces monnaies auraient la même valeur-or) 
et l'Eurolire. 

La stabilité des changes étant un des éléments 
essentiels du code de bonne conduite, ou si l'on 
préfère, de la stratégie monétaire commune, on 
aboutirait en pratique à ·la situation de pays dont 
les monnaies conserveraient la même valeur, 
grâce à l'harmonisation de leurs politiques éco
nomiques. Dans la phase ultime de l'uuification 
monétaire, les qualifications nationales de l'uuité 
de compte pourraient disparaître ; il resterait 
alors la véritable monnaie unique de la Commu
nauté, avec tous ses attributs : l'Europa. 

Certains voudraient aller plus loin et matéria
liser en quelque sorte l'unité de compte. Ils pré
conisent la création d'une véritable monnaie euro
péenne qui pourrait circuler, dans chaque Etat 
membre, à. côté de la monnaie nationale. .Ce 
serait en quelque sorte. le· galop d'essai de · 1a 
nouvelle monnaie européenne. 

0). La valeur,or ne conserverait sa signification, comme 
aujourd'hui, qu'au niveau des Banques centrales, pour le 
règlement des soldes des balances des paiements. Quant aux 
particuliers, ils pourraient toujours acquérir de l'or sur les 
marchés libres, les Banques_ centrales et le Fonds européen 
de réserve n'étant pas tenus de faire respecter sur ces mar, 
chés une parité-or déterminée des monnaies ·nationales et de 
l'U.C. 

a) La proposition la plus spectaculaire émane 
cle Paride Formentini (2) qui suggère l'émission 
d'une monnaie, le ducat, dont la valeur serait 
indiquée en poids d'or fin. Les pièces correspon
dantes seraient distribuées à chaque Etat pro
portionnellement à la quantité d'or qu'il verse
rait à cet effet à un organisme spécialisé. Ce beau 
projet est malheureusement à rejeter car il ne 
correspond pas aux conditions présentes du sys
tème monétaire. Aujourd'hui, tout retour, même 
partiel, à l'étalon-or est impossible car la défense 
d'une encaisse ·métallique est passée ·au dernier 
plan de la politique économique ; d'ailleurs les 
réserves en métal jaw1e seraient insuffisantes pour 
faire face à des déséquilibres temporaires un peu 
accentués. On peut être certain, en outre, que les 
ducats sonnants et trébuchants seraient thésau
risés sitôt émis, et ne circuleraient pour ainsi dire 
pas. 

b) Mossé (3) préfère l'argent et conseille de 
mettre en circulation des pièces de ce métal, qui 
demeurent toutefois définies par rapport à l'or. 

c) Enfin, Savoia (4) envisage la circulation de 
titres de crédit européens dont la . valeur serait 
garantie par l'ensemble des marchandises, · des 
établissements, des industries et des organisations 
existant dans le Marché Commun. 

Tous ces projets ont quelque chose en com
mun : à savoir qu'ils négligent totalement le 
problème de l'assise de leur monnaie. Une véri
table monnaie repose sur une organisation insti
tutionnelle et économique qui fait défaut ici. Les 
auteurs cités ont pensé échapper à l'objection en 
limitant l'émission. Mais alors l'opération perd 
son intérêt sur le terrain psychologique car, la 
thésaurisation aidant, personne ne s'apercevra de 
l'existence de la nouvelle monnaie. 

Nous ne pensons pas non plus que l'intercir
culation des monnaies nationales soit à encou
rager. Robert Triffin ( 5) estime cependant que, 
chaque Banque centrale demeurant responsable 
de ses propres émissions, les nouveaux billets 
nationaux Euro, de valeur identique, pourraient 
se voir cQnférer le privilège d'intercirculation 
libre sur tout le territoire de la Communauté. Il 

(2) Per una moneta commune europea. Bancaria, Rome, 
1959, pp. 575,577. . 

(3) Système et politique monétaire de l'Europe fédérée. 
Economia lritemazionale, Gênés, 1953, pp. 175,194. 

(4) Le problème de l'unité monétaire européenne. Revue 
de Sciences Economiques, Liège, 1958, pp. 45,50. 

(5) L'or et la crise du dollar. P.U.F., 1962, p. 163, 
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est bon de rappeler à ce propos le phénomène 
qui s'était produit aux Etats-Unis à la veille de 
la constitution de 1789. A cette époque, les 
monnaies des divers Etats circulaient librement, 
de même que les principales monnaies euro
péennes. Personne ne s'y retrouvait, les faussaires 

foisonnaient et les sages préféraient recevoir en 
paiement de bonnes bouteilles de whisky ! 

Finalement, il est inutile et dangereux de vou
loir créer à tout prix une monnaie européenne si 
une véritable autorité monétaire fédérale n'est pas 
encore mise en place. 

II. - L'INSTALLATION D'UN SYSTEME FEDERAL DE RESERVE. 

Au terme des étapes précédentes, les Etats de 
la Communauté auront fait l'expérience d'une 
période de stabilité dans la croissance, grâce à 
la poursuite tenace de politiques économiques 
harmonisées, affirmant ainsi l'acceptation d'une 
discipline et d'une solidarité indispensables au 
succès de l'intégration. 

Dans chaque pays circuleront des monnaies na
tionales Euro de valeur identique à celle de 
l'unité de compte européenne. Les budgets et les 
plans nationaux, les contrats seront exprimés en 
Europas. Le Fonds de réserve européen aura 
affermi ses méthodes et apparaîtra de plus en 
plus comme la préfiguration du futur Institut 
d'émission fédéral. 

Le moment sera alors venu de franchir le Ru
bicon monétaire, c'est-à-dire d'instituer une mon
naie unique. 

Une monnaie commune européenne ne consti
tuerait pas seulement une commodité pour les 
transactions européennes ; elle serait aussi le 
plus sûr garant de la liberté des transferts de 
capitaux et éliminerait définitivement l'irritant 
problème des changes. Il en découlerait des con
séquences importantes : 

- Un marché unifié des capitaux ranimerait 
à coup sûr l'épargne, et la croissance s'en trouve
rait accrue d'autant grâce aux investissements 
correspondants. 

- Les entreprises établiraient leur programme 
de développement en fonction des critères les 
plus rationnels dans le cadre de l'Union toute 
entière, sans avoir à se préoccuper d'une régle
mentation des transferts de capitaux ou d'une 
éventuelle variation des taux de cl~ange. 

- Sur le plan global, la constitution d'un bloc 
de réserves communes accroîtrait le pouvoir d'ac
tion de l'aire monétaire européenne. 

Mais une monnaie unique émise par un Ins
titut d'émission européen ne se conçoit qu'au 
sein d'un ensemble intégré politiquement. De 
tous temps, le droit de battre monnaie a été un 

privilège gouvernemental. Cela n'a rien d'éton
nant puisque, comme on l'a vu, les questions moné
taires sont étroitement liées au problème bien 
plus vaste de l'équilibre économique. Tant que 
les gouvernements et les parlements nationaux 
décideront en toute souveraineté des objectifs 
économiques et de la politique nécessaire à leur 
réalisation, il ne sera pas possible d'envisager la 
circulation d'une monnaie européenne. Adopter 
prématurément une monnaie unique serait une 
création artificielle ne résolvant aucun problème 
qu'il ne faille d'abord trancher par la coordina
tion des politiques économiques. 

Lorsqu'il existera un parlement européen et 
un gouvernement responsable devant ce parle
ment de sa politique économique, alors il sera 
possible et même nécessaire de promouvoir un 
système monétaire unifié. L'unité de la monnaie 
correspondra à l'unité réalisée dans les autres 
domaines de la politique économique. Les moyens 
d'action, comme les objectifs, émaneront d'un 
centre unique de décision européen : tactiques 
aussi bien que stratégies fusionneront entre les 
mains de l'exécutif communautaire. On voit, au 
passage, l'intérêt d'une fusion préalable des exé
cutifs de la C.E.E., de la C.E.C.A. et de l'Euratom 
qui préparerait la formation d'un gouvernement 
européen. 

La forme juridique du futur Etat européen la 
plus adaptée à la Communauté est sans doute le 
fédéralisme car, comme l'a souligné P. H. Teitgen 
( 1 ), deux besoins doivent être conciliés en Eu
rope : celui de s'unir et celui de rester autonome. 
Si l'unification monétaire réclaru.e la formation 
d'un Etat fédéral ou unitaire, réciproquement 
toutes constitutions des nations à structure f édé
rale renferment une prohibition analogue à celle 

. . 

(1) Le Fédéralisme. Nouvelle Revue Wallonne, Liège, 
tome 1, n° l, octobre 1948, pp. 16-27. Dans cet article, P.,H. 
Teitgen donne également les significations diverses du fédé
ralisme car ce terme recouvre bien des réalités différentes. · 
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que l'on trouve à l'article 1 de la Constitution des 
Etats-Unis ; cet article contient une disposition 
interdisant aux Etats de « battre monnaie, émet• 
tre du papier-monnaie, ne donner cours légal 
pour le paiement des dettes à aucune valeur autre 
que celle d'or et d'argent >. Sans cette clause, la 
plus grande confusion règnerait au préjudice de 
l'équilibre monétaire et économique. Toutefois, 
il n'y aurait aucun inconvénient à ce que l'Auto
rité monétaire européenne fût organisée sur une 
hase largement décentralisée. Cette solution aurait 
l'avantage d'assurer l'unité de l'émission moné
taire tout en respectant l'individualité des Ban• 
ques centrales ; celles-ci sont en effet jalouses à 
juste titre de leurs traditions et de leurs méthodes 
qui sont le fruit d'une expérience plus que sécu
laire. 

L'organisation monétaire de l'Europe pourrait 
s'inspirer en partie du Système fédéral de réserve 
américain. 

1 ° L'unification monétaire s'opérerait par le 
simple transfert des actifs et des passifs en cours 
des Banques centrales à un Système fédéral de 
réserve. Le Fonds de réserve, institué quelque 
temps auparavant, possèderait déjà des devises 
européennes et une partie des réserves d'or et 
des devises des pays tiers. Il suffirait que ce Fonds 
recueille le reste de ces réserves pour qu'il de
vienne de ce fait l'organe monétaire central. Le 
Comité de gestion de l'ex-Fonds perdrait sa raison 
d'être du point de vue de l'aide mutuelle et 
pourrait se transformer en un Conseil (1) des 
gouverneurs du Système fédéral de réserve. 

2° Comment serait définie la monnaie euro
péenne ? 

a) La monnaie européenne ne saurait être l'or 
ou une monnaie convertible en or. L'expérience 
comme la théorie démontrent amplement que 
la monnaie d'or tend à créer un état endémique 
de stagnation, voire de récession. 

b). Il reste . la D;1onnaie fiduciaire a,ialogue à 
celle qui circule ac~uellement, monnaie principa
lement gagée sur le crédit bancaire. Cela ne 
s_ignifie pas pour autant que la monnaie euro
péenne ne devrait pas être définie par un poids 
d'?r ; la monnaie européenne devrait j<,>uir en 

(H Conseil et non Comité, comme cèlui prévu par la 
recommandation de la Commission du· 19 juin 1963. Dans 
l'organisation du système fédéral de réserve, les gouverneurs 
auraient en effet un véritable pouvoir de décision, la Banque 
d'émission devant « être entre les mains dè l'Etat sans y 
être trop >. 

effet d'une convertibilité en devises extérieures, 
et pour cela être liée aux autres monnaies con• 
vertihles par l'intermédiaire d'une parité-or. La 
référence à l'or ne serait valable, comme aujour
d'hui, qu'à l'échelle des règlements internationaux 
entre Instituts d'émission. Pour les particuliers, 
seul un marché libre de l'or pourrait leur être 
ouvert. 

3° Les cinq Banques centrales actuelles conser
veraient leur individualité en tant qu'organes 
d'exécution du Système. Elles continueraient à 
diriger leurs propres opérations monétaires et de 
crédit dans les limites définies par les statuts. 
Ces règles statutaires pourraient fixer notamment 
les plafonds nationaux de crédits, ne pouvant 
être dépassés sans l'autorisation du Conseil des 
gouverneurs, ainsi que les taux d'encaisses mini
males. Le Système fédéral de réserve jouerait le 
rôle de Chambre de compensation entre les Ban· 
ques et centraliserait les avoirs en or et en devises 
extérieures. 

Il serait vain de discuter à l'heure actuelle des 
diverses modalités d'application pratique de ce 
schéma général d'allure un peu futuriste. On 
signalera seulement l'e~istence de deux catégo· 
ries de problèmes qui se poseront lors de la mise 
en place de l'Autorité monétaire européenne. 

- Il faudra définir les rapports entre les pou
voirs politique, économique et monétaire. L'auto· 
rité monétaire recevra des pouvoirs étendus en 
ce qui concerne la politique du crédit et notam
ment les avances du Système Fédéral de Réserve 
au gouvernement européen, le taux d'intérêt à 
court terme et les crédits à moyen terme. Ses 
rapports avec le gouvernement fédéral pourront 
être de même nature que ceux qui existent au
jourd'hui dans les Etats occidentaux, à savoir 
une certaine indépendance de conception et de 
manœuvre qui n'exclut pas l'arbitrage suprème 
du Chef de l'Etat. 

- L'unification monétaire suppose résolues 
des questions très importantes comme les méca
nismes d'octroi des crédits à l'économie et de 
règlement du solde de la balance des paiements ; 
de même, il faudra avoir unifié ces organes -com
plexes que sont les Trésors nationaux. Cependant, 
bien qu'il s'agisse là de problèm~s ardus qui 
récla~ent le concours des plus ha~tes. compé, 
tences techniques, il n'y aura _pas de -difficulté 
majeure. La véritable difficulté est d'ordi:e poli
tique ; lorsqu'elle_ aura été surmontée, le reste 
viendra tout naturellement. 



REMARQUES SUR LA PUBLICITE 
DANS LE MARCHE COMMUN 

par A. van YPERSELE DE STRIHOU 

L'auteur, qui dirige unP importante agence de ma.rketing et de publicité de 
Belgique, a une vue &agace du marché européen, dan& favenir duquel il a 
toujour& cru. À ce titre, il a été, dè& 1953, fun de& fondateur& de la C.A.M.A. 
(Continental Adverti&ing and Marketing Agencie&) qui réunit, en une étroite 

tu&ociation, des agence& de publici'té de tou.s le& pay& européens. 

I. - AUGMENTATION DE LA PUBLICITE DANS LE MARCHE COMMUN 

DANS tous fos pays européens 'le volume de 
publicité s'ést ·sensiblement' accru ces der

meres années. Cette évolution est, noil seulement 
due à un accroissement . du budget de publicité 
des annonceurs habituels, mais encore au dévelop
pement de l'activité d'annonceurs étrangers· en Eu
rope ; enfin et surtout, à l'apparition sur le mar
ché de la publicité, de très nombreuses entrepri• 
ses locales. Ces entreprises locales, moyennes ou 
petites, ont en effet senti ces dernières années, le 
danger d'une · insuffisance de communication di
recte avec leur public et ce dernier · apport est 
peut-être celui qui a le plus contribué à gonfler le 

volume total de la publicité dans la plupart des 
pàys d'Europe. 

Malgré cette hausse sensible et généralisée, le 
volume de publicité par tête d'habitant reste très 
inégal d'un pays européen à l'autre et la moyenne 
européenne reste bien en-deçà de la moyenne par 
habitant en Angleterre et aux Etats-Unis. 

DÉPENSES PUBLICITAIRES PAR TÊTE D'HABITANT 

Allemagne Ouest 
Belgique-Luxembourg 
Hollande 
France 
Italie 

21 dollars 
12 dollars 
11 dollan 
8 dollars 
3 dollan 

II. - EVOLUTION QUALJT AT/VE DE LA PUBLICITE 

Les lois de l'offre et de la demande, ainsi que 
celles de la concurrence, ont fortement inBuencé 
l'évolution dès agences de publicité : d'une part, 
de nombreuses . agences nouvelles ont vu le jour 
ceii dernières années, d'aùire part, les agencés en 
place ont 'évolué constamment dans le sens d'une 
approch~ · plus scientifique des problèmes commer
ciaux, promotionnels et publicitaires avec un dé, 
veloppement pàrallèle de la notion de services à 
offrir à l'annonceur. 

C'est ainsi que ce sont généralisées au sein des 
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agen.ces, des spécialisations telles que « Marketing 
- Market Research - Merchandising :, (N.B .• : il 
est à noter ·que si la pl~part des gr~ds llnnon• 
ceim internationaux s~uhai.tent que .. le'\lr !lgençe 
leur oŒre ces services, il se révèle dans la pr!l,ti• 
que que très souvent ils en ont peu besoin, en 
tous cas pour le marché belge, car ces annonceurs 
disposent généralement, dans· leur propre organisa
tion, de services très développés pour faire face à 
ces problèmes). 

On peut dire qu'actuellement il n'est pas de 
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pays dans le Marché Commun où il ne puisse se 
trouver au moins 5 à 10 agences leaders, qui 

offrent à l'annonceur toutes garanties d'un tra
vail sérieux et d'un service complet. 

III. - COORDINATION EUROPEENNE DE LA PUBLICITE 

Dès avant l'aube du Marché Commun, toutes les 
grandes agences d'Europe avaient senti la nécessi
té d'un rapprochement. C'est ainsi que sont nées, 
il y a plusieurs années, des chaînes comme la 
C.A.M.A., qui groupent des agences en contact 
étroit, ayant tme communauté de vues quant aux 

méthodes de travail et parfaitement équipées pour 
des actions au niveau européen. 

La coordination de ces actions est assurée au gré 
de l'annonceur, par lui-même ou par une agence 
de la chaîne, généralement celle qui est géographi
quement la plus proche du head-quarter enropéen 
de l'annonceur. 

IV. - METHODES DE TRAVAIL DES ANNONCEURS INTERNATIONAUX EN EUROPE 

Nos nombre"QX contacts avec de grands annon· 
ceurs internationaux - Allemands, Français, An •. 
glo-Saxons - me permettent de distinguer deux 
attitudes : 

a) l'annonceur qui recherche un réseau d'agen
ces couvrant l'Europe dans le but d'une interpéné
tration complète et d'une unification de la publi
cité dans les pays du Marché Commun ; 

b) l'aruioi:iceur qui, au contraire, est persuadé 
que cette interpénétration est prématurée et qu'il 
est indispensable que, tout en conservant une ligne 
de co_nduite commune dans chaque pays, les 
actions promotionnelles et publicitaires soient ba
sées, exécutées et contrôlées au niveau de chaque 
pays. 

A mes yeux, il· est clair que la seconde attitude 
reste la seule valable pour l'instant. 

En effet, si le Marché Commun est effectivement 
en route sur le plan des échanges commerciaux, 
ii n'en reste pas moins vrai qu'il n'a pas encore 
modifié les mœurs et habitudes de vie particuliè
res à chaque. population. Sans crainte de se trom· 
per; .011 peut dire _que ·Je mode de vie d'un Pari• 
sien est toujours aussi ·différent que . celui d'un 
Mwrlchois ou d;un ·J3ruxell~is. : il faudra proba
blement beaucoup de temps avant qu'une conpéné• 
trâtion soit perteptihle. 

La barrière des langues joue un rôle profond 
dans ces différenciations. Il ne faut pas oublier 
que l'immense majorité des Européens est unilin
gue, ce qui les empêche d'être influencés par les 
publications des autres pays du Marché Commun 
et même d'avoir des contacts humains lorsqu'ils 
voyagent. Cette situation est très différente d'un 
pays comme la Suisse par exemple, qui groupe 

. trois ethnies mais où la grande majorité parle deux 
voire les trois langues du pays. 

En outre, l'unification des méthodes commercia• 
les, promotionnelles et publicitaires est encore con
trecarrée par des règlementations régionales qui 
sont très différentes d'un pays à l'autre et qu'il fau
dra des années pour standardiser. 

C'est pourquoi je suis convaincu - et ce sera ma 
conclusion - que pour les années «. 60 :. à tout 
Je moins, l'unification publicitaire européenne to
tale est un mythe dangereux et quelques grands 
annonceurs en ont déjà fait la cmelle expérience. 

Les sociétés internationales ont intérêt à travail
ler avec -des agences faisant partie d'une chaîne 
d'agenëes européennes, ne serait-ce que pour des 
raisons de facilité (échange d'expériences et de do
cumentation, coordination des efforts dans les quel
ques . rares média européens) mais non pour stan
dardiser la publicité, ce qui n'est actuellement nul
lement souhaitable. 



MARQUE 
ET REGLEMENTATION DE LA CONCURRENCE 

DANS LA C.E.E. 

par Yves SAINT-GAL 

Directeur Adjoint de l'Union des Fabricants 
pour la protection internationale de la propriété 

industrielle et artistique 

C est la dernière partie de l'étude - dont le début a paru dans le précédent 
fascicule - consacrée à l'e.-rploitation des articles de marque et à l'examen 
de la valeur des contrats industriels ou commerciaux qui comportent des 

· clauses d'exclusivité. 

Ill. - REGLEMENTAT/ONS CONCERNANT LES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES. 
LEURS INCIDENCES POSSIBLES SUR LA MARQUE ET LE CON1'RAT D'EXCLUSIVITE (suite) 

2. - Protection de la marque dans le cadre du 
Marché Commun. 

b) Application concrète des principes généraux 
aux accords intéressant les marques. 

Il convient d'étudier si les accords portant 
sur les marques, et plus spécialement les accords 
de licence, peuvent être jugés comme licites, c'est· 
à-dire s'ils ne tombent pas sous le coup des inter· 
dictions générales faisant l'objet de l'article 85, 
paragraphes 1 et 2, ou s'ils peuvent bénéficier des 
dispositions du paragraphe 3. du même. article. 

Nous croyons in.téressant de mentionner ci-après 
l'opinion émise au su}et .de certain~s èlauses de 
licence par M. Stephen Ladas ·dans mi article pu
blié récemment· dans la . revue « . La .Propriété In~ 
dustrielle >, année 1962, p. 264: · · 

« En ce qui concerne les accords relatifs aux li
« cences afférentes à des marques de fabrique ou 
« de commerce, deux grandes catégories se présen
« tent : les accords qui ne contiennent pas de res
« trictions explicites et ceux qui sont assortis 
« de telles restrictions. Au sujet de la première 
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« catégorie, se pose la question de savoir si l'on 
« peut voir une répartition territoriale interdite 
« dans le simple fait qu'une licence est accordée, 
« pour l'un des six Etats membres du Marché 
« Commun, à une entreprise locale, alors que le 
« propriétaire de la marque conserve l'intégralité 
« de ses droits dans les cinq autres pays ou ac
t{ corde des licences à d'autres firmes séparément 
« dans ces autres pays. La légalité d'un tel trans
« f ert de marque ou d'une telle licence pour un 
<: Etat particulier n'implique primordialement 
« . qu'une question se rapportant à la législation <le 
« ce pays en matièi:e de marques. C'est cette légis• 
« lation qui détermine la validhé d'une telle ces
« sion territoriale ou d'une telle licence. 

« Mais, en supposant (JUce cette validit.é existe 
« dans la mesure où la cession ou la licence con
« fère au concessionnaire ou au titulaire de licence 
« (si celle-ci est exclusive) le pouvoir légal d'exclu
« re le propriétaire ou les autres titulaires de li
« cence dans les autres pays du Marché Commun, 
« de l'utilisation de la marque dans le pays consi
« déré, une restriction territoriale peut être eff ec-
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« tuée sans qu'il y ait restriction contractuelle. 
« S'agit-il alors d'un accord interdit par l'article 
« 85 (1) du Traité ? 

« La réponse dépend du point suivant : la res
« triction territoriale résulte-t-elle de l'accord, ou 
« bien s'agit-il d'une restriction inhérente aux 
« droits de marques séparés, en vertu de la légis
« lation nationale de chacun des Etats membres. 
« La réponse est conditionnée par le principe -
« généralement reconnu, aux termes de la légis
« lation nationale aussi bien qu'aux termes de la 
« Convention lntemationale pour la protection de 
« la propriété industrielle - que les droits aff é
« rents à une marque ont un caractère territorial 
« et dépendent, pour leur existence, de la législa
« tion du pays particulier où ces droits sont reven
« diqués. Il importe peu, à cet égard, que, dans 
« certains pays tels que l'Allemagne, un droit de 
« marque dépende de l'enregistrement et, dans 
« d'autres pays, de l'usage antérieur ou de la répu
« tation de la marque dans le commerce. · La re
« connaissance du titre de propriété de la marque, 
« dans les deux cas, relève de la législation du 
« pays considéré. Ici encore, à l'appui de cette 
« opinion, on peut se référer au fait que la Corn
« mission du Marché Commun patronne l'adoption 
« d'une Convention Européenne sur les marques 
« de fabrique ou de commerce, dont le principal 
« objet est d'abolir les frontières privées créées 
« par ces diverses attributions territoriales des 
« droits afférents à une marque. 

« Les autres catégories d'accords de marque 
« comprennent les accords qui renferment des res
« trictions explicites à l'égard du propriétaire de 
« la marque ou du titulaire de la licence. Ces res
« trictions sont les suivantes. 

« Contrôle& de la qualité. - Cette catégorie 
« d'accords ne prête certainement à aucune oh
« jection. Le contrôle des normes et de la qualité 
« des produits fabriqués par le titulaire de licence 
« est une condition préalable de la validité de 
« la marque faisant l'objet de la licence. Toutes 
« dispositions concernant la participation du con
« cédant aux affaires du détenteur de licence et se 
«· limitant à la fixation des normes, à l'écbantil
« lonnage, à l'inspection, etc... seraient justifiées. 
« Si ces dispositions vont au-delà, par voie d'accord 
« ou dans la pratique, de telle manière qu'un con
« trôle soit exercé sur la production, les investis
« sements ou la mise sur le marché, ces disposi
« lions peuvent soulever des objections en vertu de 
« l'article. 85 (1). 

« Contrôle, de& ingrédient& ou de& mcttière& pre
« mière&. - Si, comme condition préalable à l'uti
« lisation de la marque du concédant, le titulaire 
« de licence doit, acheter au concédant, ou à des 
« sources placées sous son contrôle, les éléments 
« nécessaires pour la fabrication, cela a pour effet 
« d'empêcher la concurrence avec le concédant en 
« ce qui conceme la vente de ces éléments ou des 
« matières premières au titulaire de licence. Le 
« concédant peut seulement insister pour que le 
« titulaire de licence satis{ asse aux spécifications 
« concemant la qualité. Une exception peut être 
« autorisée lorsque la marque se rapporte à un 
« produit fabriqué selon une formule secrète du 
« concédant. 

« Contrôle des exportations. - (Nous retrou
« verons cette question à propos des contrats 
« d'exclusivité). 

« Contrôle des prix. - L'article 35 (1) indique 
« expressément, parmi les accords interdits, celui 
« qui contient mie fixation, directe ou indirecte, 
« de prix d'achat ou de vente. L'article 4 (2) (ii) 
« (a) du règlement n° 17 dispense de la notifica
« tion les accords, entre deux entreprises seule
« ment, dont l'unique effet est de restreindre la 
« liberté, pour l'une des parties au contrat, de fixer 
« des prix en vue de la revente de marchandises. 
«· Cela ne signifie pas nécessairement que les ac
« corda de prix horizontaux sont interdits alors 
« que les accords verticaux peuvent ne pas l'être. 
« La légalité des accords dispensés de la notifica
« tion prête toujours à contestation. La solution 
« la plus sûre est de notifier l'accord et de de
« mander l'exemption de la fixation de prix en 
« vertu de l'article 85 (3). Il est possible que la 
« participation du concédant à la création de l'a
« chalandage que comporte la marque soit invo
« quée pour justifier le maintien des prix. 

« Le fait que l'accord ne fixe pas le prix de 
« revente par le titulaire de licence mais prévoit 
« simplement que les prix ne dépasseront pas un 
« certain maximum ou que le titulaire de licence 
« s'efforcera de maintenir un prix aussi bas que 
« possible et, en tout cas, que ce prix ne sera pas 
« supérieur à un certain prix, ne permettra pas 
« nécessairement d'éviter l'interdiction prévue à 
« l'article 85 (1). Des prix minima ou maxima 
« tendent à devenir des prix fixes. La Commission 
« peut examiner les faits de la clause à la lumière 
« de l'article 85 (3) et peut justifier la disposition 
« en question dans un cas où le concédant est réel
« lement intéressé à la consommation la plus large 
« possible d'un article de marque représentant 
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« son achalandage et cherche à provoquer une 
« baisse des prix dans le territoire. 

« Contrôle de& vente&. - Un accord de licence 
« peut stipuler que le titulaire de la licence vendra 
« les produits portant la marque faisant l'objet de 
« la licence uniquement au concédant ou aux par
« ties désignées par celui-ci, par exemple, aux cir
« cuits de distribution du concédant. Une telle 
« restriction peut se justifier sous réserve que la 
« concurrence ne s'en trouve pas faussée, par 
« exemple, lorsque cette limitation est imposée à 
« un ancien concurrent. Si le titulaire de licence 
« reste libre de produire et de vendre des articles 
« similaires sous des marques autres que la marque 
« faisant l'objet de la licence, la limitation eu 
« question peut se justifier. L'accord serait alors, 
« en fait, un accord d'agence de fabrication, bien 
« qu'il puisse ne pas présenter les caractères d'une 
« relation réelle d'agent à employeur. 

c Contrôles de la production. - Un accord de 
« licence peut exiger du titulaire de licence qu'il 
« ne fabrique pas ou ne vende pas de produits, 
« sauf sous la marque du concédant. Cette dispo
« sition pourrait être considérée comme entravant 
« la concurrence et comme tombant sous le coup 
« de l'interdiction de l'article 85 (1) relative aux 
« accords que limitent ou contrôlent la production, 
« les débouchés, le développement technique ou 
c les investissements. Elle devra être justifiée en 
« vertu de l'article 85 (3). 

« Elle peut être admise parce que le concédant 
c désire développer l'achalandage et la valeur 
« de la marque, ou parce que le concédant a com· 
« muniqué au titulaire de licence des procédés ou 
« des connaissances utiles et que la restriction est 
« subordonnée à cette communication, ou parce 
« que le titulaire de licence, antérieurement à la 
« licence, ne concurrençait pas le concédant, de 
« telle sorte que l'accord lui-même n'avait pas 
« pour objet ou pour résultat d'éliminer la concur
« rence. 

« Engagement de ne pa& conte&ter la validité 
« de la marque fai&an't l'objet de la licence. - Un 
« tel engagement, pour la durée de l'accord, ne 
« prête certainement à aucune objection. Mais il 
« ne sera probablement pas interdit, même 's'il 
« persiste après l'expiration ou l'annulation de l'ac
« cord. En lui-même, il ne restreint pas la concur
« rence commerciale, après l'expiration, entre le 
« concédant et le titulaire de licence. L'intérêt 
« public n'est pas cause (comme c'est le cas lors
« qu'il s'agit d'un. engagement . similaire co'ncer-

« nant un brevet), lors de l'invalidation d'une 
« marque ou d'un enregistrement émanant du 
« titulaire de licence. 

« Non-concurrence aprè& l'expiration de la li
« cence. - Un accord peut prévoir que le titulaire 
« de licence n'effectuera pas de transactions por
c tant sur des produits concurrents après l'expi
e ration ou l'annulation de la licence. C'est là une 
« restriction qui tombe sous le coup de l'interdic
« tion cle l'article 85 (1) mais qui peut se justifier, 
« dans un cas d'espèce, en vertu de l'article 85 (3). 
« Le fait que le concédant de la marque a commu
e niqué au titulaire de licence des connaissances 
« ou des procédés utiles qui sont irrécupérables, 
« la durée de l'accord avant son expiration, l'im
« portance des investissements effectués par le 
« titulaire de licence à la suite de la licence qui 
« hii a été accordée, le laps de temps pendant 
« lequel la restriction est en vigueur, sont des 
« facteurs que la Commission prendra probable
« ment en considération lors de sa décision relative 
« à la restriction eu question >. 

Nous renvoyons, par ailleurs, plus loin, à ce 
qui concerne l'interprétation de certaines clauses 
donnée par la Chambre de Commerce Internatio
nale. 

B. -- VALIDITÉ DU CONTRAT D'EXCLUSIVITÉ 

1. - Validité du contrat d'exclwivité dan& divers 
pays. 

Le contrat d'exclusivité soulève des problèmes 
délicats. 

D'une part, il convient de vérifier si un tel con
trat peut être considéré comme valable « inter 
partes ». 

D'autre part, il s'agit de constater si la Conven
tion ainsi passée est opposable aux tiers et notam• 
ment aux importateurs dits « clandestins » ou 
« parallèles > qui introduisent la marchandise 
« marquée > dans le secteur réservé au concession• 
naire exclusif. 

Les conceptions diffèrent suivant les pays. Si 
un grand nombre d'Etats acceptent de .reconnaître 
la validité des contrats d'exclusivité, en revanche, 
leur opposabilité aux tiers est souvent refusée. 

En France, les contrats d'exclusivité qui n'entra
vent pas la concurrence sont reconnus valables par 
la jurisprudence des cours civiles et opposables 
aux tiers lorsqu'il s'agit de produits qui ne sont 
pas de première nécessité ou dont la vente exige 
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des qualités techniques particulières (1). Toutefois, 
la jurisprudence des cours répressives a enlevé de 
l'intérêt aux contrats d'exclusivité en appliquant 
d'une manière très stricte les principes concernant 
le délit de refus de vente (Cf. à ce sujet notamment 
études de J. Lassier dans R.1.P.J.A., 1962, n° 49 et 
de Ryziger dans Gaz. Pal., 1961, 2, 19). 

En Belgique, des arrêts assez récents ont décidé 
que des contrats d'exclusivité n'étaient pas oppo· 
sables aux tiers, sauf en cas de tierce complicité et 
de faute. (En ce qui concerne l'évolution de la 
jurisprudence belge, Cf. notamment Ingénieur 
Conseil, 1960, p. 442 et Journal des Tribunaux, 
1961, n° 4.342, avec note de A. de Caluwé et avis de 
l'avocat général Dumont ; J. Limpens « Revue cri
tique de jurisprudence belge >, 1960, p. 381 ; R. 
Scheyvaerts : Quand y a-t-il tierce complicité à la 
violation des exclusivités conventionnelles ? , « Ju
risprudence commerciale de Bruxelles >, 1962, n° 1-
2 ; C. Bricmont et R. Gysels « Le contrat de con
cession de vente exclusive >, 1962). Il en est de 
même en Allemagne Fédérale (Cf. notamment 
G.R.U.R., 1957, p. 219 et 273 et 1961, p. 198), en 
Autriche (Cf. G.R.U.R., 1957, p. 172). 

Les tiers ne sont pas tenus également par le 
contrat d'exclusivité aux Pays-Bas (Cf. Bijblad von 
lndustriale Eigendom, 15 mars 1961) et en Italie 
où la jurisprudence a surtout visé les produits 
importés (Cf. Franceschelli « Studi Riuniti >, 1959, 
p; 419). 

En revanche, les contrats d'exclusivité sont oppo
sables aux tiers en Hongrie et en Suisse. Aux Etats
Unis d'Amérique, des difficultés peuvent surgir en 
raison de la législation antitrust. 

E;n ce qui concerne les importations parallèles 
de produits de marque, notons qu'un arrêt de la 
Cour d'appel de Paris, du 22 juin 1960 (Jurisclas
seur périodique, 1962, n° 11.857, avec note de 
Chavanne, et Gazette du Palais, 1960, 2, p. 200), a 
admis la clause d'interdiction d'exportation ; cet 
arrêt a toutefois été déféré à la Cour de Cassation. 
En Allemagne, les importations parallèles ont, en 
revanche, été considérées comme licites par la 
Cour de Hambourg (Cf. G.R.U.R., 1952, p. 177) et 
par la Cour de Francfort (Cf. Aussenwirtschafts
dienst des Betriebs beraters, juillet 1962, n° 7, p. 

(l) Notons que par arrêt du 26 janvier 1963, la Cour 
d'Appel de Paris a décidé de surseoir à statuer jusqu'à 
connaissance de l'avis des autorités de la C.E.E., en ce 
qui concerne la validité des contrats d'exclusivité oppo
sables aux tiers, le cas d'espèce visant une importation 
réalisée au préjudice du eonceHionnaire exclusif. 

203) ; ce dernier arrêt a fait l'objet d'un recours 
en révision. De même, les jurisprudences néerlan
daise et suisse ont déclaré que « la législation sur 
les marques ne donne pas au propriétaire d'une 
marque le droit d'instituer des limitations territo
riales pour la vente et la distribution de ces pro
duits, ni de faire appliquer de telles limitations 
territoriales > [Cf. pour les Pays-Bas, arrêt du 14 
décembre 1956, « G. R. U. R. >, partie internatio
nale, 1957, p. 259 ; et pour la Suisse, arrêt du 4 
octobre 1960, 86, 2 Bijblad von lndustriale Eigen
dom, 270 ( Cf. pour l'Italie, note Franceschelli ci
dessus) J. 

2. - Validité du contrat d'exclusivité dans le 
cadre du Marché Commun. 

a) Principes généraux. 

Nous avons donné ci-dessus des indications sur 
les législations nationales concernant les clauses 
d'exclusivité qui peuvent figurer dans les contrats. 
Précisons que le Traité de la Communauté Econo
mique Européenne peut compléter sur ce point les 
législation.a nationijles (ou même en instituer dans 
les pays où elles n'existaient pas). Pour les Etats 
du Marché Cammun, il faut donc tenir compte de 
l'interprétation donnée aux articles 85 et 86 du 
Traité et à ses règlements d'application. Or, la 
question de savoir si les contrats d'exclusivité et 
les interdictions d'e.xportation sont ou non valables 
au regard des articles précités font l'objet de dis
cussions. 

Notons en premier lieu que les contrats d'exclu
sivité peuvent porter sur la fabrication du produit 
de marque ou sur sa distribution. Mais, assez géné
ralement, un tel contrat concernant la fabrication 
porte aussi (tout au moins lorsqu'il s'agit de mar
que) sur l'exclusivité de vente. De toute façon, 
nous envisageons surtout, dans la présente étude, 
le contrat de distribution exclusive. 

Remarquons encore que ce dernier contrat peut 
intéresser l'une ou l'autre des deux situations sui
vantes: 

- soit ·un accord passé entre le concédant et le 
concessionnaire aux termes duquel ce dernier est 
nommé distributeur exclusif et ne se verra pas 
concurrencé par d'autres distributeurs dans son 
rayon d'action ; 

- soit une convention précisant que le concé
dant s'interdit de vendre lui-même ou par l'inter
médiaire d'autres distributeurs, le produit de mar• 
que intéressé dans le . territoire confié au conces• 
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sionnaire, ce dernier s'engageant à ne pas vendre 
ledit produit dans un autre pays. 

Ainsi que le remarque Steph. Ladas (Cf. Article 
cité p. 268), la première catégorie de ces accords 
ne prête « évidemment pas à des objections aux 
termes de l'article 85 du Traité. Ils restreignent 
seulement la liberté du fabricant en ce qui concerne 
le choix des circuits de distribution de ses produits 
dans le pays dont il s'agit. Ils n'affectent pas le 
commerce entre Etats membres et n'empêchent 
pas, ou ne restreignent pas, le libre mouvement 
des marchandises à l'intérieur du Marché Com
mun ». 

En ce qui concerne la deuxième catégorie 
d'accords, le même auteur estime qu'il est difficile, 
toutefois, de soutenir que des accords de distribu
tion exclusive, qui restreignent la distribution des 
marchandises dans un Etat membre du Marché 
Commun et qui empêchent le libre mouvement 
tles marchandises à destination d'un autre Etat 
membre, n'enfreignent pas l'article 85 (1), étant 
donné les clauses sans réserves de cet article et 
l'objectif même du Traité qui est d'amener l'inter
pénétration des marchés des Etats membres ». 

Or, dans la réponse donnée le 27 septembre 
1962, à une question qui lui avait été posée par 
M. le Sénateur Armengaud, la Commission a 
estimé que les contrats d'exclusivité restaient SOU• 

mis à la procédure de notification telle qu'elle est 
prévue par l'article 4 du Règlement n° 17. La 
Commission a fait observer en outre que « le 
projet de règlement soumis au Parlement européen 
contenait une disposition spéciale aux termes ·de 
laquelle les contrats d'exclusivité n'étaient pas 
soumis à l'obligation de notification, mais que 
cette disposition n'a pas été reprise dans le texte 
définitif de l'article 4, paragraphe 2 du Règlement 
n° 17 ». 

(Ajoutons qu'un contrat d'exclusivité comportant 
des clauses identiques et conclu par un seul fabri
cant avec plusieurs concessionnaires de pays diffé
rents devrait normalement être considéré comme 
présentant le caractère d'un acte intéressant seule
ment deux entreprises. Ces contrats devraient donc 
pouvoir, en quelque sorte, être « démembrés » et 
sownis comme tels à la notification jusqu'au l" 
février 1963). 

Mais la Commission de la Communauté Econo
mique Européenne a précisé davantage ses préoccu
pations dans deux communications relatives à l'ap· 
plication de l'article as du Traité à certains 
accords de distrihution ex.clusive. Ces deux commu-

nications ont été publiées dans le Journal Officiel 
des Communautés Européennes du 9 novembre 
1962 (1). 

Dans le premier de ces textes, la Commission 
expose et envisage de considérer comme valables 
pendant trois années certains contrats d'exclusivité 
(il sera intéressant de rapprocher ce point de vue 
de la Commission avec celui exposé par M. Stephen 
Ladas, mentionné plus haut, et par la Chambre 
de Commerce Internationale rapporté ci-dessous). 
Nous pouvons notamment constater que la Commis
sion accepterait les contrats qui ne permettent pas 
à des entreprises d'occuper une position dominante 
et ceux qui n'ont d'effets qu'entre les parties en 
cause ou qui ne peuvent être opposés à des tiers. 

Outre le fait que le délai de trois ans nous paraît 
trop court, il faut également reconnaître que cette 
pétition de principe concernant la non-opposabilité 
des contrats est grave. D'autre part, la méthode 
employée par la Commission et consistant à citer 
certains exemples est susceptible de constituer un 
précédent inopportun. 

Comme l'a rappelé encore, en septembre dernier, 
la Chambre de Commerce Internationale : 

« Dans l'économie modeme, les produits d'un 
fabricant doivent souvent effectuer un long par
cours avant de parvenir au consommateur final. La 
distribution et la commercialisation d'un produit 
exigent la plupart du temps d'importants investis
sements et la mise en œuvre de connaissances tech
niques et commerciales ... ». 

« L'exclusivité est nécessaire tantôt, particuliè
rement du point de vue du fabricant, et tantôt 
particulièrement du point de vue du distributeur ; 
parfois aussi elle constitue une exigence à long 
terme particulièrement dans l'intérêt du consom· 
mateur ». 

«· ••• Une longue expérience montre que l'octroi 
d'une exclusivité constitue le seul moyen de susciter 
l'intérêt et la loyauté d'un distributeur en garan
tissant que le bénéfice des efforts intensifs en 
faveur du fabricant iront à ce dernier et non pas 
à d'autres négociants. Au cas où des obstacles 
d'ordre légal s'opposeraient à pareils contrats, il 
se pourrait que des fabricants étrangers renoncent 
à tenter de s'implanter sur le marché de la C.E.E. 
Ainsi, ces obstacles loin de stimuler la concurrence 
sur le marché de la C.E.E., auraient pour effet de 
limiter la concurrence et de la fausser. Si l'inter-

(1) Le nouveau règlement n° 153 (J. O. 24 décembre 1962) 
prévoit un formulaire simplifié pour eertains accords de 
concession exclusive. 
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diction était strictement appliquée, elle pourrait 
constituer un obstacle beaucoup plus efficace qu'un 
tarif douanier à l'entrée de nouveaux concurrents 
sur le marché ». 

La Chambre de Commerce Internationale a fait 
observer également : 

« La commercialisation de nombreux produits 
exige des connaissances techniques très spécialisées 
qui sont souvent étroitement liées au secret des 
affaires ... ». « Le lancement d'un produit sur un 
marché nouveau ou étranger entraîne habituelle
ment des dépenses qui, par rapport au chiffre 
d'affaires, sont plus élevées qu'elles ne le seront par 
la suite lorsque le produit aura acquis quelque 
notoriété et se sera attiré une certaine clientèle, 
c'est-à-dire lorsqu'il sera bien établi sur le mar
ché ... ». « ••. Dans bien des cas, le système de distri
bution exclusive est nécessaire pour assurer que le 
produit reste à long terme sur le marché dans des 
conditions satisfaisantes et en présentant des garan
ties suffisantes pour le consommateur ». 

La Chambre de Commerce Internationale conclut 
que les clauses d'exclusivité du type ainsi décrit 
ne portent pas préjudice au commerce et ne res
treignent pas en fait la concurrence existante ou 
possible mais empêchent la naissance d'une anar
chie dans la distribution qui compromettrait gra
vement la loyauté des transactions commerciales ; 
elle fait remarquer, d'autre part, que ces clauses 
améliorent la coopération entre fabricants et dis
tributeurs, ce qui rend possible et stimule le 
commerce, les cas cités ne constituant d'ailleurs 
que des exemples et cette énumération ne préten
dant pas être complète. La Chambre de Commerce 
Internationale estime en conséquence que les 
clauses prévoyant une exclusivité qui sont contenues 
dans les accords analogues à ceux envisagés plus 
haut et dans des contrats de type similaire ne 
tombent pas sous le coup de l'article 85 (1) du 
Traité. 

De son côté, la Chambre de Commerce de Paris 
a, le 25 octobre dernier, accepté les conclusions 
d'un rapport présenté par M. Bataille et adopté 
le vœu : 

« - que les accords d'exclusivité ne soient pas 
« classés au nombre des ententes prohibées par 
« l'article 85, paragraphe 1. 

« - qu'à tout le moins si la proposition précé-

« dente n'était pas retenue, ces accords bénéficient 
« implicitement d'une dérogation prévue par l'ar
« ticle 85 (3) et soient, par suite, dispensés de 
« notifications obligatoires et que, si la Commis
« sion était amenée à annuler certains accords 
« d'exclusivité parce qu'ils masqueraient une en
« tente, cette annulation ne prenne effet qu'à la 
« date de la décision de la Commission ». 

La Ligue Internationale contre la Concurrence 
Déloyale a également adopté, en mai 1961, après 
la présentation d'un rapport rédigé par M• .Bene
ventani, une motion concluant, en confirmation de 
résolutions antérieures, à la licéité du contrat d'ex
clusivité de vente et à son opposabilité aux tiers, 
sous réserve que ces derniers aient connaissance 
dudit contrat. 

b) Contrats prévoyan't une interdiction 
d'exportation 

Nous avons vu que la première communication 
de la Commission relative à certains accords de 
distribution exclusive envisageait de ne pas recon
naître ces derniers dans les cas où ils entendaient 
être opposables aux tiers. Or, si une telle conclusion 
venait à être adoptée, elle interdirait à l'importa
teur exclusif de poursuivre les agissements d'un 
importateur parallèle qui aurait pu acquérir le 
produit de marque par un circuit détourné. 

Précisons que la Cour des Communautés Europé
ennes de Luxembourg a eu à se prononcer sur la 
valeur, au sens des articles 85 et suivants du Traitç 
de Rome, de la clause portant interdiction d'ex
porter. Dans son arrêt du 6 avril 1962, la Cour 
a fait preuve de prudence. Elle n'a pas décidé que 
cette convention d'exclusivité tombait nécessaire
ment sous le coup des articles 85 et 86, mais elle a 
toutefois précisé qu'une telle hypothèse n'était pas 
à exclure (Cf. notamment, au sujet de cet arrêt : 
Jean Robert, Dalloz, 1962, p. 357 ; F. Ch. Jeantet, 
Jurisclasseur périodique, 1962, n° 12.726 ; R. Plai
sant, Revue Internationale de la Concurrence 
(Ligue Internationale contre la Concurrence Dé
loyale), n° 70, p. 9, et R.I.P.I.A., 1962, n° 49. Cf. 
aussi L. Willewetz, Revue du Marché Commun, 
1959, p. 454 et Steph. Ladas « La Propriété Indus
trielle », 1962, p. 264, en ce qui concerne l'appli
cation éventuelle de l'article 85 aux clauses portant 
interdiction d'exporter). 
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IV. - CONCLUSION. 

La question dont nous avons esquissé les grandes 
lignes est tme de celle qui préoccupe à juste titre 
d'une manière toute particulière, non seulement 
les sphères officielles compétentes, mais aussi les 
praticiens des droits de propriété industrielle, les 
économistes et, bien entendu également, les fabri
cants et les commerçants qui sont intéressés, au 
premier chef, à savoir quelle ligne de conduite ils 
doivent adopter. 

Or, il faut reconnaître qu'il s'agit, en l'espèce, 
de problèmes dont l'étude s'avère récente et qui 
comportent encore de grandes incertitudes. Certains 
aspects des questions évoquées ressortent unique
ment du droit juridique privé (il en est ainsi des 
droits de propriété industrielle et de leur usage 
normal) alors que les clauses étrangères à ces 
droits, et incluses dans des contrats qui mettent 
en œuvre ces derniers, pourraient se voir appliquer 
les aspects nouveaux d'un droit dit « économique >, 
actuellement en pleine gestation. 

Il serait donc important que les organismes offi
ciels, et notamment la Commission de la Commu
nauté Economique Européerme, apportent le plus 

de clarté possible dans un sujet qui demeure pour 
le moment en pleine évolution. 

Des discussions sur ce problème sont également 
en cours dans certaines associations internationales, 
telles que la Chambre de Commerce Internationale 
(C.C.I.), le Comité pour la Protection de la Pro
priété Industrielle dans la C.E.E. (COPRICE), la 
Ligue Internationale contre la Concurrence Dé
loyale (L.I.C.C.D.), et l'Union des Industries de la 
Communauté Européenne (UNICE). 

Espérons que tous ces échanges de vues permet
tront d'arriver à nne solution satisfaisante ou tout 
au moins à nn compromis acceptable pour tous. 

Il faut, eu terminant, souligner la distinction 
qui doit être maintenue entre la marque, laquelle 
est régie par les lois spéciales de propriété indus
trielle, et la clause d'exclusivité, laquelle est le 
fruit d'une pratique commerciale, constante, bien 
établie, et qui a fait ses preuves. 

Souhaitons donc que soient complètement con• 
servées ces deux notions dont nous nous sommes 
eft'orcés de démontrer la valeur et l'intérêt. 
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Le texte ci-après fait suite aux commentaires dont la parution a commencé 
avec le n° 53, de décembre 1962. 

G. - « EN RESERVANT UNE PARTIE EQUITABLE DU PROFIT AUX UTILISATEURS >. 

29. - Le mot Allemand « Verbraucher >, dans 
le texte hollandais « gebruikers » a un sens plus 
étendu que le mot français « utilisateurs > ou le 
mot italien « utilizzatori >. Le texte français du 
Traité de la Communauté Européenne du Charbon 
E:t de l'Acier emploie le mot « utilisateurs > (article 
3 b, 4 b, 18, paragraphe 1, 46, paragraphe 1, 70, 
paragraphe 1 du Traité et l'article 2, paragraphe 5 
et 6, les articles 4 et 8, le mot « consomma• 
teurs » (article 26, paragraphe 2 a) et le mot 
« consommation > (art. 46, paragraphe 3, alinéa 2, 
57 et 59, paragraphe 2, alinéa 1, et paragraphe 3, 
alinéa 1). 

La dernière expression est employée dans les 
prescriptions qui visent l'utilisation générale y 
compris la dernière utilisation, ou la distribu, 
tion de l'ensemble de la production. « Les utilisa• 
teurs > sont par contre, dans la terminologie du 
Traité de la Communauté Européenne du Charbon 

(33) Dans le rapport de la Commission Française Tech
nique des Ententes pour 1959, apparaît pour la première 
foie, à la page 214, lï.dée que pour l'application de l'excep· 
·tion prévue par l'article 59 ter, il est également nécessaire 
que les résultats de la rationalisation ne profitent pas seu
lement aux membres du Cartel, mais également « à une 
partie considérable et convenable des acheteun et de l'éco
nomie en général > (PLAISANT•LAssIER, A WiD 62, 185, 187). 
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et de l'Acier, au moins dans les dispositions fonda, 
mentales de l'article 3 b, uniquement les utilisa• 
teurs industriels ou professionnels. Il ne s'agit pas, 
par contre, des demi ers consommateurs (34). 

30. ~ S'il est vrai que le but final de toute éco
nomie fondée sur la concurrence doit être l'éléva• 

. tion du niveau de vie grâce à un approvisionnement 
du dernier consommateur, de façon efficace et peu 
coûteuse, il est certain que l'article 85, paragra· 
phe 3, ne peut pas, en aucun cas, s'appliquer seule
ment nu dernier consommateur. 

Les accords en vue de la rationalisation dont le 
bénéfice ne profite tout au plus que de façon indi• 
recte au dernier consommateur, mais qui se font 
sentir tout d'abord à un stade quelconque de la 
transformation ou du commerce, ne sont pas, pour 
cela exclus de la possibilité d'être l'objet d'une dé
c1aration en vertu de l'artic1e 85, paragraphe 3. 

(34) Jérusalem, L'interdiction de la discrimination dans 
l'organisation du Marché du Traité du Charbon et de l'Acier, 
Dfi5seldorf, 1961, page 34. D'autre part, dans la langue fran, 
çaise courante le mot « utilisateur > désigne celui qui utilise 
une chose qui « s'en sert >. Consommateur désigne, au con• 
traire, le dernier utilisateur. Par conséquent, « utilisa• 
teur > aurait un sens plus large que le mot « consomma• 
teurs >. 
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D'autre part, « les utilisateurs > (Verbrau
cher), au sens de ces dispositions, ne sont jamais les 
entreprises participant à la limitation de la concur
rence ni leur personnel ( comme Francheschelli, 
page 290, semble disposé à le croire) ; tout au 
moins elles n'interviennent pas en cette qualité 
(35). Sinon, par exemple, 1m Cartel destiné à fixer 
les prix, remplirait déjà la condition préalable 
relative à la participation des utilisateurs ; 
lorsque les entreprises membres du Cartel réa
liseraient un bénéfice plus élevé ou si le personnel 
recevait des salaires plus forts. « Les Utilisateurs > 
(Verbraucher) sont, par conséquent, tous ceux qui 
emploient ou utilisent les produits en cause soit 
sur le plan professionnel, soit en tant que derniers 
consommateurs, c'est-à-dire tous ceux qui utilisent 
ces produits ou les consomment (36). 

31. - Par profit >, on entend, d'une façon 
unanime, non seulement les réductions de prix, 
mais aussi, tous les avantages économiques dont les 
utilisj\teurs profitent grâce à l'accord, c'est-à-dire 
les améliorations de la qualité, mie meilleure façon 
de servir la clientèle, des délais de livraison plus 
courts, un plus grand achalandage, des conditions 
de livraison meilleures et plus commodes, etc ... (37). 

De la formule « du profit qui en résulte », on 
pourrait conclure qu'une déclaration n'est possible 
que lorsqu'il y a réellement un profit. Au moment 
de la déclaration, ce n'est que rarement, cependant, 
qu'on peut prévoir si le profit attendu pourra vrai
ment être obtenu. C'est pourquoi, il suffit, mais on 
doit en être sûr, que l'accord au cours d'une évolu
tion normale des choses soit normalement suscep
tible d'engendrer le profit. 

Si l'évolution est troublée par des événements 
impossible à prévoir, au cours de l'évolution géné-

(35) Bien entendu, il en est autrement lorsqu'ils utilisent 
simultanément, à des fins industrielles et privées, les pro
duits touchés par la limitation de concurrence. 

(36) De même SoLTER, WuW 61, page 665, 681, et FRAN· 
CESOIELLI, à l'endroit indiqué, page 290, avec référence à 
DEL MARMOL. Rapport introductif concernant les règles 
de concurrence applicables aux entreprises à l'intérieur du 
Marché Commun présenté le 15-2-1957 à la Ligue Euro
péenne de Coopération Economique (ronéotype p. 28, 29) ; 
Frumento, Les règles de la concurrence entre entreprises 
industrielles dans la Communauté Economique Européenne, 
revue internationale des Sciences Economiques et Commer
ciales, 1958, n° 1, page 20 ; 

Jerusalem, le Droit de la Communauté Européenne Eco
nomique du Charbon et de !'Acier, Berlin et Francfort 
1954, page 91 ; Everling comm. 6, sur l'article 85 ; Office 
des Cartels de la République Fédérale Allemande (BKartA 
de février 1962) WuW/E BKartA, 465,480 ; Kleemann, 
page 52 ; Gleiss-Hirsch, Droit des Cartels de la Communauté 
Economique Européenne, comm. 89, sur l'article 85. 

raie des choses (modifications dans la conjoncture) 
ou par des facteurs d'ordre individuel (par exemple 
des échecs dans la recherche), ces faits ne peuvent 
pas influencer le jugement porté sur l'accord. 
Autrement, les ententes conclues en vue de la re
cherche ne pourraient que difficilement obtenir 
une déclaration en vertu de l'article 85, paragraphe 
3, car les accords de ce genre sont toujours grevés 
du risque d'une évolution défavorable. 

32. - Mais, si l'on interprète d'une façon aussi 
large la notion de « profit qui en résulte » il con
vient alors de ne pas perdre de vue que le mot 
« profit > a un sens comparatif et qu'une relation 
de cause à effet doit exister entre l'accord et le 
profit. Ce dernier élément ressort de la comparai
son entre les rédactions dans les trois autres lan
gues, par exemple l'expression française « profit 
qui en résulte >, devrait être traduite de façon 
prec1se par l'expression allemande « daraus 
entstehenden Gewinn », en hollandais « daaruit >. 

Les participants doivent donc prouver que grâce 
à l'entente (au sens de l'article 85, paragraphe 1) un 
résultat supplémentaire sera obtenu, également en 
faveur de l'utilisateur, résultat qui, sans l'existence 
de l'entente, ne pourrait pas être obtenu. 

En pratique, cette considération aboutit à l'éta
blissement d'une comparaison de la situation telle 
qu'elle existe avec et sans entente, ou, mieux encore, 
à l'examen du rapport de causalité. 

33. - On discute la question de savoir si le pro
fit doit être engendré immédiatement par l'en• 
tente ou bien si une action indirecte suffit. La der
nière hypothèse pourrait éventuellement se pré
senter, si, grâce au maintien d'un niveau de prix 
plus élevé que celui permis par la concurrence, les 
moyens financiers nécessaires aux investissemeents 
pouvaient être assurés, moyens qui, plus tard, en-

(37) GüNTHER, WuW 57, 281 ; Office des Cartels de la 
République Fédérale Allemande 19-2-1959, WuW/E, BKartA 
25, 30 ; Office des Cartels de la République Fédérale Alle
mande 23-8-1960, WuW/E BKartA 241, 250 ; Office des Car
tels de la République Fédérale Allemande, rapport annuel 
1959, imprimé du Bundestag (Chambre des Députés Alle
mande), 1795, page 55 et la série des brochures de WuW, 
cahier 8 (rapports de l'Office des Cartels de la République 
Fédérale Allemande 1958, 1960), page 169 (1959) ; Kocu BB 
59, 246 ; KELLERMANN, GRUR-AIT 59-576 ; TuIESINC dans le 
commentaire de von der GROEBEN-BoECKH, eomm. 16 sur 
l'article 85 ; EVERUNc, comm. 17 sur l'article 85, BAUMBAOI· 
IIEFERMEHL, eomm. 28 sur l'article 85 ; v.on GAMM, pa:ge 
30; SoLTER. WuW 61, 665, 682 ; FRANCE.SCHELU, page 290 ; 
DERINCER, GRUR-AIT 62, page 192 ; Office des Cartels de 
la République Fédérale Allemande, lévrier 1962, WuW/E 
BKartA 465,480 ; GLEISS-HIRsCH, le Droit des Cartels de la 
Communauté Economique Européenne, eomm. 89, sur l'arti
cle 85. 
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gendreraient un abaissement des frais généraux 
(Solter, WuW 61, 683). Si l'on voulait considérer 
une rationalisation indirecte de ce genre, comme 
étant, dans tous les cas, suffisante, dans cet ordre 
d'idées, alors, chaque Cartel constitué en vue de 
la fixation des prix pourrait se justifier sur la hase 
~e l'argument suivant : les bénéfices plus élevés 
profiteraient plus tard, sous une forme quelconque, 
aux utilisateurs. 

C'est pourquoi, il conviendra d'exiger, au mini
mum, un rapport de cause à effet, permettant 
d'avoir une vue d'ensemble et adéquat, entre la 
rationalisation, le profit et la participation des 
utilisateurs (voir plus loin le commentaire 43 sur 
la notion de proportionnalité). 

34. - Le problème est encore compliqué par 
le fait qu'en adoptant une conception aussi large 
du « profit > en règle générale, on ne pourra ni 
chiffrer de façon précise le profit lui-même, ni, 
également, la participation des utilisateurs à ce 
profit. Lorsqu'un accord apportera aux en
treprises participantes des gains susceptibles d'être 
prouvés avec des chiffres, par exemple, grâce aux 
économies réalisées sur les frais généraux, lesdites 
entreprises devront également prouver, dans quelle 
mesure et sous quelle forme une partie de ce pro
fit sera transférée par les entreprises en question 
aux utilisateurs (Baumhach-Hefermehl, comm. 28 
sur l'article 85) . 

Dans la plupart des cas, cependant, la Commis
sion pour apprécier si la participation des utilisa
teurs est « équitable » devra considérer l'ensem
ble des avantages qui profitent aussi bien aux en
treprises participantes qu'aux utilisateurs. 

Ensuite, ladite Commission devra peser récipro
quement, d'une part, les avantages, dont jouissent 
les utilisateurs, et, ceux qui profitent aux entre
prises participantes également comme les désavan
tages qui découlent de la limitation de la concur
rence pour les utilisateurs (38). 

35. - La participation des utilisateurs ne doit 
pas, d'ailleurs, être prévue expressément dans l'ac
cord ni projetée. Il suffit, dans ce cas, bien plus, 
suivant le caractère de l'accord, que la mesure en 
question soit objectivement susceptible d'être non 
seulement une source de profit, mais également, de 
canaliser lesdits profits vers les utilisateurs (Baum-

(38) C'est ainsi que l'Office des Cartels de la République 
Fédérale Allemande a l'habitude d'agir lorsqu'il s'agit 
d'apprécier la caractéristique c amélioration de la satis, 
faction des besoins > pour l'application de l'article 5 de 
la loi sur la limitation de la concurrence. SoLTER, WuW 
61, 682. 

hach-Hef ermehl comm. 28 sur l'article 85 ; Sol ter, 
WuW 61 682 ; Gleiss-Hirsch, Droit des Cartels de 
la Communauté Economique Européenne, comm. 
93, sur l'article 85 ; dans le sens limitatif, voir 
Kleemann, page 51). 

C'est ainsi, que par exemple, l'Office des Cartels 
de la République Fédérale Allemande a, dans le 
cas d'un contrat de licence, considéré qu'il suffi. 
sait que le titulaire de la licence augmente le nom
bre des offres sur le Marché Commun et que par 
là, le contrat de licence engendre un meilleur ap
provisionnement des utilisateurs, une production 
moins coûteuse et des offres plus f avorahles (Office 
des Cartels/Allemande du 19.2.1959, WuW/E 
Bkart A 25, 30). 

36. - Par contre, l'interprétation de Frances
chelli (voir à l'endroit indiqué, page 290) va trop 
loin, car cet auteur veut entendre par participation 
équitable au profit également « chaque pro• 
fit collectif » ; dans ce cas, on considère comme 
ayant un « caractère collectif », la totalité de ceux, 
que d'une façon ou d'une autre, et pour une rai
son quelconque, entrent en contact avec les mar
chandises ou les prestations offertes par les Car
tels. Franceschelli attire lui-même l'attention sur 
les dangers d'une interprétation aussi large en di
sant que finalement il n'y a plus rien « qu'on ne 
puisse pas d'une manière ou d'une autre considé
rer comme utile à la collectivité et que pour ceux 
qui se sont unis au sein d'un Groupement en s'ins
pirant des buts poursuivis par les Cartels, ce pro
fit est même encore plus grand ». 

Une interprétation aussi large conduirait à porter 
un jugement d'ensemble d'ordre économique sur le 
Cartel, mais ne pourrait permettre aucune décision 
vérifiable de la Cour de Justice en ce qui concerne 
la question de savoir si un Cartel remplit bien les 
conditions préalables précisées en détail dans le 
Traité en vue d'une déclaration dans le sens de 
l'article 85, paragraphe 3. 

37. - La question soulevée par Solter (voir à 
l'endroit indiqué page 681), en ce qui concerne le 
critérium de la participation des utilisateurs et qui 

Dans un sens restrictif, à ce point de vue voir 8<:HwIEDER 
dans Müller,Henneherg/Schwartz, commentaire commun, 
note 18, l'article 5 de la loi sur la limitation de la con• 
currence ; « Si l'on continue à apprécier l'amélioration 
de la satisfaction des besoins en s'inspirant non seule
ment des quantités et des prix, mais également de la 
qualité, de la richesse de l'assortiment, de la date de 
l'offre, de la nature et du volume des prestations acces, 
soires et également d'autres indices d'exploitation purement 
subjectifs alon la mesure objective de l'amélioration de 
la satisfaction des besoins ne sera plus possible >. 
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consiste à savoir si la participation des utilisateurs 
est respectée « lorsque, par exemple, Je commerce 
ou un échelon industriel qui lui succède participe 
convenablement en tant q~'acheteur · à certaines 
mesures, lorsque les échelons en question ne con• 
cèdent pas de leur côté aux utilisateurs les mêmes 
avantages de façon convenable ». 

Cette question perd de son importance lorsque 
par utilisateur on n'entend pas seulement le der
nier consommateur. Car dans ce cas un cartel doit 
pouvoir également obtenir une déclaration, même 
si les profits réalisés, ne parviennent pas de façon 
évidente aux consommateurs, d'autant plus que les 
entreprises membres de l'entente, n'ont pas, en 
règle générale, d'influence sur la transmission des 
biens. 

Dans ces cas, il suffit, par exemple, que les be
soins d'une industrie en matières premières soient 
mieux couverts. 

Il convient de répondre à la question d'une façon 
différente lorsqu'un profit éventuel est conservé 
de façon artificielle, à l'échelon suivant immédiat 
grâce à l'entente ou à cause de la situation du Mar· 
ché (monopole). 

Une transmission au moins partielle du gain au 
dernier consommateur doit, par conséquent, être 
prouvée s'il n'y a pas de concurrence à l'échelon 
qui a été favorisé en premier lieu. 

En effet, suivant l'esprit du paragraphe 3, il ne 
s'agit pas de procurer à des monopoles ou à des 
« oligopoles » des bénéfices encore plus grands en 
leur accordant des avantages lors de l'achat. 

Si, à l'échelon le plus favorisé, la concurrence 
joue, on peut renoncer à la preuve particulière 
relative à la transmission du profit, car, dans ce 
cas, on peut partir du point de vue que la concur• 
rence oblige à réaliser la transmission en question. 

H. - « SANS IMPOSER AUX ENTREPRISES INTERESSEES >. 

38. - Particulièrement plus difficiles à remplir 
que les deux conditions préalables positives, large• 
ment conçues relatives à l'amélioration, au dévelop· 
pement de la production, et à la participation des 
utilisateurs, . sont les deux conditions négatives 
préalables contenues dans l'article 85, paragraphe 
3 a et b. 

Tandis que lorsqu'il s'agit des premières con• 
ditions le mot « ou » exprime chaque fois une 
alternative, c'est-à-dire qu'une seule des possibilités 
énoncées doit être remplie, le mot « ou > entre a et 
b ( dans le texte allemand) a un sens cumulatif qui 
pourrait aussi bien s'exprimer par le mot « et > 
car il est introduit par la formule négative « sans >. 

Les deux conditions préalables négatives, consti• 
tuent donc, par conséquent, des frontières absolues 
en ce qui concerne la décision de la Commission. Si 
la déclaration doit être édictée, 011 ne doit être en 
présence ni de (a) ni de (b) (39). 

Si une seule des deux conditions en question 
est positive, la Commission n'aura pas le droit 
d'a~corder la déclaration, même si les conditions 
préalables positives sont intégralement remplies et, 
même, dans l'hypothèse où la Commission consi
dèrerait, pour une raison quelconque, le cartel 

(39) KOCH BB 59, 241, 247 ; EvERÙNc, comm. 15 sur 
l'article 85, lequel interprète d'ailleurs faussement KOCH ; 
SoLTER, page 665, 681 ; BAUMBACH-HIFEW\ŒHI., commen• 
taire 29 sur l'article 85 ; Office des Cartels de la Répuhli· 
que Fédérale Allemande en date du 19 février 1959, 
WuW/E BKartA 25, 30. 

coinme étant utile ou même nécessaire au point 
de vue économique. 

Il est, à ce point de vue, particulièrement impor• 
tant que les tiers qui ont été atteints dans leurs 
intérêts par l'action du Cartel, puissent introduire, 
en vertu de l'article 173 du Traité, devant la Cour 
de Justice, une instance en déclaration de nullité 
relative à une - déclaration injustement accordée. 

39. - Tandis que le paragraphe (a) vise l'effet 
à l'intérieur de l'entente, le paragraphe (b) fixe une 
limite à l'action extérieure de l'accord, c'est-à-dire 
l'action sur le Marché 

Les deux paragraphes ont un point commun en 
ce sens qu'il ne visent que « les entreprises qui 
participent directement à l'entente (Kleemann, pa• 
ge 52) et non pas les tiers. 

Les limitations apportées à des tiers (outsiders, 
acheteurs, fournisseurs) n'ont donc pour l'examen 
du paragraphe (a) qu'une importance tout au plus 
indirecte. 

La question de savoir si la liberté de mouvement 
des tiers en matière économique est « injustement 
limitée > (40) qui peut être importante pour les 

(40) Voir l'artkle 18, paragraphe 1, et l'article 20, para
graphe 3, de GWB. L'Office des Cartels de la République 
Fédérale Allemande considère que l'article 5 de GWB con• 
tient une interprétation restrictive des caractéristiques des 
< limitaûons de la concurrence liées au succès de la raûo
naliaatlon >, au moins dans la mesure où, par suite des 
mesures de ntionalisation, les désavantages économiques 
aux dépens des éléments étrangers au Cartel, ne peuvent 
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accords d'exclusivité et la licence), ne peut donc, 
par conséquent, qu'influencer de façon indirecte le 
problème qui consiste à savoir si la limitation de 
la concurrence est « indispensable >. 

Comme l'article 85 ne contient aucune « interdic
tion automatique », en théorie, même des mesures 
contre les outsiders (contrainte extérieure en ma
tière d'organisation) ne seraient pas un obstacle 
à une déclaration en vertu de l'article 85, paragra
phe 3 (d'opinion contraire pour l'article 65 du 

-= 
Traité de la Communauté Européenne du Char• 
bon et de l'Acier, Daig, page 195, avec référence. 
à K_rawiel~cki, page 4"3). 

En règle générale, ces mesures postulent une con• 
trai~te imposée aux membres du Cartel - qui n'est 
pas nécessaire en cas de doute - ou bien même qui, 
suivant le paragraphe (b) est susceptible d'engen• 
drer l'élimination complète de la concurrence et 
qui, par conséquent, ne doit pas être permise. 

I. - « IMPOSER DES RESTRICTIONS QUI NE SONT PAS INDISPENSABLES 
POUR ATTEINDRE CES OBJECTIFS > 

40. - Les restrictions en question ne sont que 
des restrictions dans le sens de l'article 85, para
graphe 1 (Kleemann, page 52), c'est-à-dire des res
trictions de la concurrence qui affectent le com
merce entre les états membres de la Communauté. 

Des restrictions d'une autre sorte, éventuellement 
politiques ou financières, qui n'affectent pas du 
tout la concurrence et même les restrictions de la 
concurrence qui ne sont pas susceptibles d'aff ec• 
ter le commerce entre les Etats membres de la 
Communauté (par exemple les restrictions établies 
seulement au sein des Etats auxquels appartiennent 
les membres d'un Cartel d'exportation) ne peuvent 
pas constituer un obstacle à une déclaration en 
vertu de l'article 85, paragraphe 3, car, d'après 
l'article 85, paragraphe 1, elles ne sont pas inter• 
dites. 

41. - Si une entente contient plusieurs restric
tions, il convient alors d'examiner chacune en elle• 
même, et, ensuite, de les examiner toutes ensembles, 
car la conjugaison de plusieurs restrictions doit 
être, en ce qui concerne leur action, jugée autre• 
ment que chacune en elles-même (il en est de même 
pour l'examen prévu par l'article 85, paragraphe 
3 (b). 

On peut se demander si la Commission doit exa
miner également des restrictions qui ne sont pas 
expressément exposées dans l'accord en question, 
ou, qui, tout au moins, n'y sont pas contenues, 
mais, qui, au contraire, ressortent de leur connexion 
ou même du manque de certaines clauses (Daig. 
page 194). 
. Des restrictions qui sont seulement théorique

ment possibles, virtuelles ou indirectes, concernant 

pas être considérés à eux seuls comme une limitation de 
la concurrence lors de l'établissement d'un critérium conve
nable en ce qui concerne les résultats de la rationalisation. 
Bulletin annuel 1960, WuW-Série d'articles, cahier 8, Düs, 
seldorf 1961, page 298 ; SèiLTER, page 686. · 

les entreprises intéressées constituent, à peine, un 
obstacle : il n'en n'est pas de même, au contraire, 
de celles qui, d'après leur structure, sont voisines 
de l'entente, ou même intentionnelles (41). 

42. - Le critère qui permet de juger les restric
tions est la réalisation de « ceux-ci > c'est-à-dire 
des buts désignés immédiatement auparavant dans 
les prémisses : l'amélioration et le développe.ment 
en matière économique, mais aussi la participation 
des utilisateurs à ce progrès (Kleemann page 52). 

La restriction de la concurrence elle-même ne 
fait pas partie de ces buts, car sa nécessité ne peut 
pas être mesurée en elle-même (42). 

Egalement, des buts aussi positüs, mais qui ne 
sont pas mentionnés avant le paragraphe (a) dans 
l'article 85, paragraphe 3, ne peuvent pas justüier 
la nécessité d'une limitation de la concurrence. 

La fixation de buts d'ordre social, politique ou 
économique ne peut être prise en considération que 
dans la mesure où elle constitue aussi une améliora
tion ou un développement suivant l'esprit de ces 
dispositions légales. 

(41) · C'est dans celle mesure que la Haute Autorité a, 
en vertu des dispositions presque identiques de l'article 65, 
du Traité Européen du Charbon et de l' Acier, put interdire, 
à l'occasion des décisions judiciaires dans l'affaire Geitling, 
les combinaisons d'ordre personnel entre divers comptoirs 
de vente, grâc('I à uue imposition qui n'est possible que 
dans le cadre de l'article 65, et de l'article 85. 

La Haute Autorité a ,ru dans ces combinaisons une limi
tation de la concurrence des entreprises participantes qui 
n'était pas nécessaire ; voir sur ce point DAIC, page 194. 

(42J c: Un effet propre en matière de rationalisation ne 
découle... ni d'accords relatifs aux prix ni d'obligations 
contractuelles du Syndicat... aussi bien pour les accords 
relatifs aux prix que pour les Syndicats, il s'agit seulement 
d'accords qui ne rendent pas la rationalisation immédiate• 
ment possible, mais qui doivent, seulement, assurer de 
façon indirecte la réalisation de la rationalisation >. 

SCHWIEDEll dans Müller-Henneberg/Schwartz, commentaire 
commun concernant la loi sur la limitation de la concur
rence, note 27 relative à l;art. 5. 
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43. - La restriction doit être c indispensable > 
aussi bien dans son caractère même que suivant 
les dimensions de ladite restriction (Baumbach
Hef ermehl, commentaire 30 sur l'article 85, Sol
ter, page 685 ; Kleemann page 52). 

D'après le caractère, cela veut dire, qu'en aucun 
cas les buts ne doivent être atteints d'une autre 
manière (article 5, paragraphe 3, GWB), sans cette 
forme de la restriction (Daig, page 193 dans la 
note 667). 

En outre, la restriction qui est nécessaire, suivant 
les formes, ne doit pas, non plus, dans ses dimen
sions, aller au-delà des limites nécessaires à l'obten
tion des buts poursuivis (43). 

Dans ces cas, tout dépend, d'ailleurs, seulement 
de la situation des entreprises participantes et non 
pas d'nne possibilité générale peut-être même théo
rique. 

Même si d'autres entreprises, par suite de leur 
importance ou de leur situation géographique dif. 
férente, peuvent atteindre les mêmes buts sans une 
semblable restriction de la concurrence, rien n'em
pêche que les entreprises participantes, en raison de 
leur situation particulière, soient, pour atteindre 
ces buts, obligées d'avoir recours à la restriction 
de la concurrence (rapport de l'Office des Cartels 
de la République Fédérale Allemande pour l'an• 
née 1960, WuW-cahier numéro 8, 299; Solter, pa· 
ge 686). 

A ce point de vue, par exemple, suivant la bran· 
che de l'économie, l'entreprise et la nature de la 
production, on peut répondre de façon différente 
à la question de savoir si la clause territoriale et 
l'interdiction de la concurrence, dans le cas d'un 
représentant à titre exclusif, sont indispensables à 
l'amélioration de la répartition des marchandises 
- ce qui, généralement, peut être résolu de façon 
affirmative. 

Il en est de même pour les restrictions relatives 
à la distribution ( comparer sur ce point l'étude 
détaillée de Solter. Les restrictions relatives à la 
distribution dans le cadre du Marché Commun, 

(43) DAIG, page 193 ; Kocu BB 59, 247 ; BAUMBAcu-llEn:a
MEHL. commentaire 30 sur l'article 85 ; Von GAMM. page 
31 ; SiiLTEB, WuW 61, 685 ; Office des Cartels de la Répu
blique Fédérale Allemande, en date du 23-8-1960, Wu W /E, 
8KartA 241, 250 - GLE1ss-Hrnscu, Droit des Cartels de 
l'Union Economi'-{ue Européenne, comm. 104, sur l'article 85. 

Il est permis de se demander, d'ailleurs, si l'on peut assi
miler le point de vue de l'article 20, paragraphe 3 de 
GWB ou < objectivement justifié >, à l'expression < indis 
pensable > purement et simplement. Voir, dans le sens 
affirmatif : l'Office des Cartels de la République Fédérale 
Allemande, du 19 février 1952, WuW/E, BK.artA 25, 30, 
également de février 1962, WuW/E, BKartA 465, 480. 

Revue des Cartels, cahier 4, 1962, pages 32 et sui
vantes, et page 64). 

44. - La portée de la limitation de la concur
rence dépend en premier lieu de la force de 
l'engagement : un accord relatif aux prix qui 
établit le prix brut ou net est, en règle générale, 
plus impératif qu'nn accord relatif à des remises 
de prix, et, ce dernier accord, a lui-même, à son 
tour, plus de force qu'un Cartel fixant des condi
tions générales. 

On peut se demander si le nombre des entre
prises qui participent à un accord a de l'impor
tance pour l'évaluation des proportions de la limi
tation de la concurrence (44). 

Il conviendrait plutôt d'examiner ce point de 
vue à la lumière de la condition préalable b. 

45. - Contrairement à l'article 5, paragraphe 2, 
de GWB, l'article 85, paragraphe 3 a, n'exige pas 
expressément une estimation des résultats, en ma
tière de rationalisation obtenue par limitation de 
la concurrence. 

De là, on tire la conclusion qu'il n'importe pas 
que la limitation se trouve dans un rapport conve
nable avec les buts poursuivis (45). 

Une très forte limitation de la concurrence ne 
devrait donc pas être un obstacle au sens de la con
dition préalable si elle est nécessaire en vue d'attein
dre les buts indiqués plus haut (46). 

Cette conséquence est cependant en contradiction 
avec le principe fondamental de l'article 85 qui 
n'autorise les limitations de la concurrence dans le 
commerce entre les Etats membres de la Commu
nauté que lorsque les effets positifs de cette limi
tation sont, sur le plan économique, plus impor
tants que les désavantages qui découlent de la limi
tation de la concurrence. 

De même, en ce qui concerne l'article 85, para
graphe 3, il convient de procéder à une estimation 

(44) Dans le sens affirmatif, cependant, la Haute Auto
rité, dans sa décision numéro 16/60 du 22 juin 1960, dans 
le < Journal Officiel > de la Communauté Européenne -
3° année, n° 47, en date du 23-7-1960, pages 1014 et sui
vantes (1025 sous le numéro 12, à la fin) à l'occasion du 
rejet de la vente en commun des Charbons de la Ruhr. 

(45) SoLTEB, page 685, KtEEMANN, page 52, GLE1ss-H1ascu, 
Droit des Cartels de la Communauté Economique Euro
péenne, co~m. 105, sur l'article 85 ; d'opinion contraire GÜN, 
nrEB, WuW 57, 281 ; Kocu, 88 59, 241, 247 ; BAUMBACH, 
HEFEBMEHL. comm. 30 sur l'article 85 : voir également 
EvEBLINC, comm. 18 sur l'article 85, von GAMM, page 31. 

(46) Par exemple : 
Un accord au sujet des prix ou une division des marchés, 

en liaison avec une limitation des possibilités en matière 
de publicité, par exemple en ce qui concerne les exposi
tions. 
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des avantages et inconvénients, mais, cependant, 
dans un cadre plus étroit que celui qui est prévu 
par le Droit Français des Cartels (voyez plus haut 
le commentaire numéro 22). 

La pratique administrative de la Haute Auto
rité a, pour cette raison, interprété également la 
rédaction de l'article 65, paragraphe 2 b <lu Traité 
de l'Union Economique Européenne du Charbon et 
d(; l'Acier, dans le sens de « l'opportunité » de 
la limitation de la concurrence (Daig, page 194). 

D'ailleurs, cette interprétation correspond au 
principe qui est commun à tous les Etats membres 
de la Communauté et qui est le principe de la pro-

portionnalité des moyens dans le domaine du Droit 
Administratif. 

En vertu de ce principe, également, les effets sur 
les tiers et la collectivité doivent être dans une cer• 
taine mesure pris en considération. 

46. - Pour juger le caractère indispensable de 
fa limitation de la concurrence, ce qui importe, ce 
n'est pas finalement la prise en considération des 
entreprises qui participent à l'entente et ce n'est 
pas, a fortiori, non plus le but inscrit dans le texte 
de l'entente, mais seulement les points de vue objec• 
tifs (Solter, 684). 

K. - « DONNER LA POSSIBILITE, 
POUR UNE PARTIE SUBSTANTIELLE DES PRODUITS EN CAUSE, 

D'ELIMINER LA CONCURRENCE > 

47. - Cette dernière et fort grave condition 
préalable, a pour but qu'une déclaration ne doit 
pas être accordée aux ententes dont la puissance 
sur le Marché dépasse un certain niveau. 

En outre, la puissance exercée par une entente 
sur le Marché se caractérise par deux facteurs : la 
part qui est affectée par l'entente, et, d'autre part, 
l'influence exercée sur cette part, par <les entre
prises participant à l'entente. 

48. - L'ensemble auquel se rapporte cette part, 
est constitué par les « produits en cause », c'est
à-dire celles qui - d'après leur genre (47) -
sont « en cause » (en français dans le texte), c'est-à
di:re sont affectées par l'entente ou constituent l'ob
jet même de l'entente. 

Géographiquement, la frontière est formée par le 
Marché Commun. Il s'agit donc, avant tout, de la 
somme totale de ces produits sur le Marché Com
mun, c'est-à-dire de la production, plus l'impor• 
tation, mais, en règle générale, - suivant le texte 
de l'entente - en déduisant l'exportation dans d'au
tres pays, qui ne sont pas membres de la Commu-

(47) Une comparaison des articles du Traité relatif à la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier dans les• 
quels les mots « en cause > sont employés (voir entre autres 
art. 66, paragraphe 4, paragraphe 5), suggère même une 
interprétation selon laquelle les < produits en cause > ne 
sont pas seulement les produits du Cartel d'après leur caté· 
gorie, mais, également, d'après leur masse : par exemple, 
il ne s'agit pas simplement du charbon, mais, également, 
des quantités de charbon extraites par les membres du Cartel. 
La < partie substantielle des produits en cause > serait donc 
une partie substantielle des produits fabriqués par le 
Cartel et 11011 pas la part du Cartel dans la production totale 
dans cette catégorie de produits - naturellement, dans le 
cadre du Marché Commun. 

Dans la mesure où la chose est vérifiable, cette interpré· 
tation n'a pas encore été exprimée jusqu'à présent. 

nauté. Plus délicate est la délinùtation objective: 
Là, il convient d'incorporer ce qui doit être attri· 
hué, d'après l'estimation générale, à ces sortes de 
produits, et, également, purement et simplement, 
tous les produits qui peuvent être échangés entre 
eux, comme, par exemple, des récipients de même 
nature faits avec des matières plastiques diff éren· 
tes. Il n'en serait pas de même pour leurs produits 
de remplacement, comme par exemple, le fer blanc, 
la porcelaine ou le bois. L'existence et l'action des 
produits de remplacement ne jouent un rôle qu'au 
moment de l'examen relatif à «' l'élimination éven
tuelle de la concurrence » (48). 

(48) Il en est ainsi, en tous cas, suivant la pratique en 
vigueur iusqu'à présent, en ce qui concerne l'article 65, 
§ 2 c du Traité de la Communauté Economique Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. Comparer sur ce point 
BoRNER, la < Domination du Marché dans le droit des 
Cartels de la Communauté du Charbon et de }'Acier et 
le Charbon de la Ruhr >. Düsseldorf 1960, p. 15 et SoLTER, 
p. 688). Contre, HUBER : < L'Unité de la vente en ce qui 
ronceme les charbons de la Rhur >, p. 19. Voir avant tout 
la sentence de la Cour de Justice en date du 18,5-62, dans 
le procès 13/60, lequei, en ce qui concerne < la partie sub
stantielle > vise uniquement la part de la vente du charbon 
de la Ruhr dans le chiffre d'affaires en matière de charbon 
et ne prend. en cons.idération la concurrence du pétrole 
comme produit de remplacement qu'au moment où il con• 
vient d'examiner si le Comptoir de vente des charbons de 
la Ruhr peut fixer les prix et peut contrôler l'écoulement 
des marchandises. 

Il est par conséquent dangereux et trompeur d'arriver à 
des conclusions trop rapides si l'on remplace simplement 
les marchandises en cause par le < Marché en question > 
(voir sur ce point GLEISS-HIRSCH I Droit des Cartels de la 
Communauté Economique Européenne, comm. 108 (f), sur 
l'article 85), et si l'on fait entrer dans le cadre de cette 
notion < des produits en cause > toutes les conceptions du 
Droit Américain ou Allemand des Cartels. 

D'après le jugement ci-dessus mentionné, il est au moins 
douteux que les produits de remplacement -ou toutes les 
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49. - On discute la question de savoir ce que 
représente « une partie substantielle » des pro
duits en cause. En ce qui concerne les dispositions 
équivalentes de l'article 65, paragraphe 2 du Traité 
de la Communauté Economique Européenne du 
Charbon et de l'Acier, il y a de nombreux passages 
dans la littérature en faveur de la position que 
seules ces ententes qui aboutissent à la domination 
du Marché ne devraient pas être permises (49). 

L'article 22 de la loi allemande sur la limitation 
de la concurrence et les dispositions correspondan
tes du droit anti•trust des ·Etats-Unis d'Amérique, 
recommandent, par contre, de fixer à un niveau 
sensiblement plus bas la portée de la « partie sub
stantielle >, peut-être même au niveau où le Cartel 
peut exercer une influence sensible sur le Marché 
(Krawielicki, page 25 ; Deringer BB 55, 115). 

50. - On ne peut pas répondre à cette question., 
dans tous les cas, en fixant un pourcentage unüor
me. · Cette réponse varie suivant Ja structure · du 
marché en question. Dans le secteur du charbon, 
la Cour de Justice a, dans sa décision du 18 mai 
1962, admis le critère « partie substantielle des 
produits en cause sur le Marché Commun > sui
vant l'article 65, paragraphe 2 (c), pour un pour
centage de 25 à 40 %, en se fondant sur l'argu
mentation suivante : 

« Il ressort de l'ensemble des prescriptions du 
Traité que, le pouvoir de fixer les prix ou de con
trôler les débouchés existe pour une partie sub
stantielle dans la production en question, lorsque 
les eft'ets de cette situation ne sont pas d'un ordre 

marchandises échangeables entrent dans le cadre de la con• 
ception principale des c produits en cause >. 

En pratique, la délimitation objective n'est pas si diffi. 
cile parce que la participation au Marché (partie princi, 
pale) et l'influence sur le Marché {élimination de la con· 
currence) se i,omportent comme des vases communiquants. 

Si l'on considère la participation au Marché, sous un 
angle étroit, en éliminant les produits de remplacement, 
on doit la prendre en considération Ion du jugement à 
porter sur l'influenc-e de la concurrence et réciproquement. 

(49) Conseil de la République, Documents Parlemen, 
taires, Session de 1952, Annexe n° · 63, p. 136 et n° 64, p. 
164 ; Assemblée Nationale, session de 1951, Documents n• 
1786, p. 39, Comptes rendus sténographiques du Bundestag 
(Chambre des Députés de la République Fédérale Alle· 
mande), Compte rendu annexe de la 182- séance du 9,1, 
1962, p. 7642 ; REUTER : La Communauté Economique Eu, 
l'Opéenne du Charbon et de l'Acier, Paris, 1953, p. 213 ; de 
même von GAMM, p. 31 ; d'après la première publication 
relative à l'application de l'art. 85 du Traité à certains 
accords relatifs à la vente exclusive (bulletin officiel de la 
Communauté Européenne, n° 113 du 9-IJ.1962, p. 2627/62), 
il semble que la Commission de la Communauté Eeonomi· 
que Européenne met sur un pied d'égalité la c partie 
substantielle des produits en cause > de l'article 85, para· 
graphe 3 (b) et la « position dominante > prévue par l'arti· 
cle 86. 

de grandeur secondaire ou accessoire, mais bien 
d'une nature telle qu'ils sont susceptiblea de mettre 
en danger le minimum de concurrence voulu par 
le Traité ainsi que l'accomplissement des tâches 
qui sont réservées à la Communauté Européenne 
par les Art. 2, 3, 4 et 5 du Traité de la Commu• 
uauté Economique Européenne du Charbon et de 
l'Acier >. 

De plus, la Cour de Justice dans un autre pas
sage de sa décision, fait allusion au rapport de 
grandeur entre des entreprises participantes à l'en• 
tente et les autres entreprises de la Communauté 
Européenne. En vertu de ce jugement, ce qui im
porte n'est pas seulement le pourcentage de parti• 
cipation du Cartel au Marché, mais, également, la 
structure du Secteur Economique tout entier, et, 
avant tout, l'importance des entreprises partici
pantes ainsi que le nombre et la puissance des con
currents. 

Un autre point de vue également, peut être ainsi 
défini. Les entreprises participantes sont-elles con
centrées sur un territoire géographiquement déli
mité qui jouit peut-être d'une protection en ma
tière de transports, ou bien sont-elles réparties sur 
le Marché Commun tout entier, et, par là même, 
par conséquent, exposées à la concurrence ? 

51. -Tandis que l'article 65, paragraphe 2 du 
Traité de la Communauté Economique Euro
péenne du Charbon et de l' Acier en ce qui con• 
cerne « la partie substantielle des produits . en 
cause > est, mot pour mot, conforme à l'article 85, 
paragraphe 3, il se différencie de lui sur deux 
autres points également importants : 

1) L'article 65, parle de « Pouvoir >, l'article 85, 
seulement de « possibilités >. 

2) L'article 65 présente deux alternatives : 
- la fixation des prix et le contrôle de la pro

duction ou des débouchés, d'une part, et l'élimina
tio~ de la concurrence, d'autre part, tandis que 
l'article 85, parle seulement de l'élimination de la 
concurrence. 

Bien: que le mot « possibilité > soit plus faible 
que « pouvoÛ' >, il ne suffit pas qu'il y ait, sui
vant les termes de l'article 85, une possibilité loin
taine, théorique, quelle qu'elle soit. 

Il doit y avoir, au contraire, une certaine vrai
semblance, une disposition objective de l'entente 
permettant aux entreprises participantes d'exclure, 
grâce à elles, la concurrence (voir également Klee
mann, page 52). 

Cette disposition peut encore exister lorsque l'en
tente se rapporte seulement à une fraction géogra• 
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phique du Marché Commun, étant préalablement 
entendu que la participation de ce Marché partiel 
à l'ensemble du Marché Commun, est substantielle, 
et que ledit marehé est isolé du reste du Marehé 
Commun, qu'il n'y a pratiquement pas de possihi• 
lités d'échanges entre lui et le reste du Marché 
Commun (voir dans ce sens Baumbach-Hefermehl, 
comm. 31 sur l'article 85, et Kleemann, page 53). 

Cependant, si les acheteurs peuvent, en assez 
grand nombre, s'écarter de ce marché partiel pour 
s'adresser à d'autres secteurs du Marché Commun, 
s'il y a par conséquent une sorte de « cross-elasti
city » de la demande (50), il ne peut alors être 
question de l'élimination de la concurrence sur ce 
Marché partiel (Office des Cartels de la Républi
que Fédérale Allemande en date du 23.8.1960, 
WuW/E, BKartA, 241, 250 et Solter, page 687). 

52. - Il en est de même pour la délimitation 
objective d'un Marché, par rapport aux produits de 
remplacement : si l'acheteur peut, selon toute vrai• 
semblance, se rabattre sur des produits de rempla· 
cement, alors les entreprises qui participent à une 
entente ne peuvent pas éliminer la concurrence sur 
ce marché, même si ces entreprises fabriquent une 
partie substantielle des produits dudit marché. 

En principe, on ne peut parler d'une élimination 
de la concurrence que, lorsque cette dernière est 
complètement ou presque complètement éliminée 
(Deringer, GRUR-AIT 62, 292, 293 ; Kleemann, 
p. 52). Ce qui est décisif, c'est donc à côté de la 
délimitation géographique et objective du marehé, 
la question de savoir quelles sont les formes de la 
concurrence qui sont comprises dans l'entente. 

S'agit-il seulement de formes accessoires, comme, 
par exemple, de méthodes de publicité ou de condi· 
tions isolées, alors, dans ce cas, même une entente 

(50) U.S. v. EJ. du Pont de Nemours et C0
, 118 F. Supp. 

196-197, également GLEJss-DERINCEll, DB 56, 735, 736 ; au• 
paravant, il y a eu les articles suivants ; Times-Picayune 
Publishing Co. v.U.S. 345. U.S. 594, 612 et 31. 

La notion de : c cross-elasticity of demand >, c'est.à-dire 
de l'action réciproque de la demande a bien été d'abord 
utilisée aux Etats.Unis en vue de la délimitation objective 
de la conception du Marché, mais 'on peut aussi bien 
l'employer en vue de la délimitation géographique. 

qui embrasse cent pour cent du Marché Commun, 
ne peut pas éliminer la concurrence (sous la condi
tion préalable que ces formes accessoires ne cons• 
tituent pas la dernière concurrence possible sur ce 
marché). 

Plus les aspects de la concurrence qui sont limi
tés sont importants, plus faible doit être la parti ci• 
pation de l'entente au Marché Commun, si la con• 
dition préalable négative. de l'article 85, paragra
phe 3 b ne doit pas être remplie (Solter, page 688). 

53. - Lors de l'examen de l'article 85, paragra· 
phe 3 b, la question essentielle est le point de vue 
suivant : 

1 °) L'importance des entreprises qui participent 
à l'entente et leur participation à la· production, 
c'est-à-dire au volume des affaires représentées par 
les produits qui entre dans le cadre du Cartel à 
l'intérieur du Marché Commun. 

2°) La structure du secteur économique en ques
tion, et particulièrement la question de savoir si le 
groupe formé par l'entente se trouve en présence 
d'un grand nombre de petites entreprises, ou, au 
contraire, en présence d'un petit nombre de gros 
concurrents. 

3° En outre, il s'agit de savoir si une concurrence 
active est exercée par les produits de remplace• 
ment, et quelles sont les formes de la concurrenèe 
qui sont éliminées par l'entente ou limitées par 
elles (51). 

54. - D'après les dispositions de l'article 9 de 
rQrdonnance numéro 17, est encore seule compé· 
tente, pour faire la déclaration prévue par l'arti• 
cle 85, paragraphe 3, la Commission de la Corn• 
munauté Economique Européenne. 

En ce qui concerne la procédure, comparer les 
articles 4, 6, 10, 19 et 21 de l'ordonnance numéro 17, 
ainsi que l'ordonnance numéro 27, laquelle contient 
des dispositions plus précises en ce qui concerne 
les formulaires de déclarations à présenter. 

(51) Voici les décisions qui existent actuellement : Office 
des Cartels de la République Fédérale Allemande en date 
du 12.9.1959 ; WuW/E BKartA 25, 30 ; 

Office des Cartels de la République Fédérale Allemande 
en date du 23.8.1960, WuW/E BKartA 241, 250, et de février 
1962, WuW/E BKartA 645, 481. 
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Suède, et des outres pays limitrophes : Grèce, Turquie, 
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L'ouvrage analyse, du point de vue juridique, économique 
et institutionnel les diverses formes d'organisation dons 
lesquelles s'articulent l'Europe politique moderne. Elle re
pose encore sur une division entre Etats. Ces Etats sont liés 
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dons le camp occidental que dons le camp socialiste. Dons 
la première partie de l'ouvrage, il est question de l'Europe 
occidentale. Après un bref aperçu historique de lo Sainte 
Alliance ( 1814) à nos jours, l'auteur analyse, sous leurs 
différents aspects, le Conseil de l'Europe, l'Organisation du 
Traité de l'Atlantique du Nord, et l'Union de l'Europe 
occidentole pour la défense de l'Europe, l'Organisation de 
Cocpérotion et de Développement Economique, et, de façon 
plus détaillée les trois Communautés européennes. En ce 
qui concerne' l'Europe soviétique, dons la deuxième partie 
de l'ouvrage sont examinés le pacte de Varsovie et le Con
seTI de l'aide économique mutuelle. Il importe de souligner 
que si du· côté occidental l'organisation internationale va 
de 

1

10 ~impie coopération (Conseil de l'•Europe, O.C.D.E.) à 
l'alliance militaire (0.T.A.N.) jusqu'à une véritable inté
gration (C.E.C.A. - Euratom - C.E.E.), du côté commu
niste, il s'agit simplement d'une organisation militaire (pacte 
de Varsovie) et d'une coopération économique (Conseil de 
l'aide économique mutuelle ou « Comecon »>. Dons la 
troisième et dernière partie, on analyse la participation 
et la coopération de ces deux blocs dons le cadre des 
Notions Unies et plus spécialement dons la Commission 
économique pour l'Europe. 

La fonction publique intematicnole et européenne, par 
Roger BLOCH, Docteur en droit, et Jacqueline LEFEVRE, 
Attachée d' Administration centrale, 219 pages, Paris 1963. 
Librairie générale de droit et de jurisprudence. 

le nombre des organisations internationales à caractère 
intergouvernemental ne cesse de croître depuis quelques 
décennies. Elles sont actuellement environ 150 et emploient 
quelques 30.000 agents oyant la qualité de fonctionnaires 
internationaux. L'ouvrage étudie la fonction publique inter
nationale à l'exclusion donc de toute organisation n'oyant 
pas un ~oroctère inter-étatique, et en particulier les pro
blèmes relatifs aux organisations et communautés occiden
tales et européennes. Dons la première partie, consacrée 
aux principes juridiques généraux qui régissent la fonction 
publique internotionole dons son ensemble, les auteurs ana
lysent de façon approfondie la nature du lien juridique qui 
lie les fonctionnaires à l'organisation, les degrés de stabili
sation de leur emploi, les droits et les obligations qu'ils 
contractent à l'égard de l'organisation, les privilèges et 
immunités qui leur sont accordées, et notamment l'exoné
ration fiscale, et, enfin, les garanties administratives e~ 
juridictionnelles ainsi que les voies de recours dont disposent 
les fonctionnaires internationaux. Lo deuxième partie traite 
du recrutement et des carrières dons certaines des princi
pales organisations internationales, à savoir l'ONU et ses 
institutions spécialisées, l'Armée européenne et la Canali
sation de la Moselle, les organisations atlantiques et euro
péennes, et enfin, les Communautés de l'Europe des Six. 
Cette deuxième partie se termine par l'exposé des problèmes 
relatifs aux traitements et notamment leur adaptation aux 
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variations du coût de la vie, la comparaison entre les traite
ments des fonctionnaires européens et ceux des outres fonc
tionnaires internationaux d'autre port. En annexe à l'ou
vrage, sont repris le borême des traitements des principales 
organisations, la nomenclature complète des organisations 
Inter-gouvernementales et une note à l'attention des can
didats fronçais à la fonction publique intemotionole, 

Vers l'Europe des réalités, par Roger NATHAN, 193 pa
ges, Paris, 1963. Librairie Pion, prix 9,25 F. 

L'Europe des Communautés se trouve, après quelques 
années seulement d'existence, dons l'obligation de se dé
terminer elle-même, bon gré mol gré, en fonction des solu
tions qu'elle est appelée à apporter aux problèmes mon
diaux. Cette obligation découle du fait que la Communauté 
o fortement impressionné le monde extérieur, alors que 
cette même Communauté est encore livrée à des balbutie
ments dons le règlement de ses affaires internes. L'auteur, 
en troçont ce qu'il appelle la préhistoire de l'Europe des 
années 1945-1957, plutôt que de présenter la suite chrono
logique des évènements, et notamment du pion Marshall et 
de la création de l'O:E.C.E., analyse les différentes données 
psychologiques du problème et met en évidence le système 
nerveux de l'économie européenne tout entière, Cette étude 
rétrospective permet de comprendre les positions de la Com
munauté d'une port et du Royaume-Uni, du Commonwealth 
et des six outres pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange d'autre port, ou moment des négociations avec les 
U.S.A. dons le cadre du GATT, à la suite du Trode Expan
sion Act. Le simple foit que ces négociations oient pu être 
envisagées montre combien de chemin o été parcouru de
puis 1958 lorsque les auteurs du Traité de Rome envisa
geaient une protection douanière non négligeable. Les in
frastructures du Marché Commun sont actuellement mena
cées et il va donc falloir définir d'autres objectifs : c'est 
l'objet du dernier chapitre de l'ouvrage dons lequel l'au
teur examine les perspectives du développement à lo lu
mière des problèmes mondiaux. 

B. - REVUES 

Aper~u sur l'action accomplie par le Conseil de l'Europe 
dons le domaine du droit, par Jacques VELU, dons : Revue 
de droit int·ernotionol et de droit comparé, 40° année, 
1963, n° 1, pages 34-71. Bruxelles, Emile Bruylont éditeur. 

L'étude passe en revue l'action accomplie dons les divers 
domaines du droit. Droit public : protection des droits de 
l'homme en générol, protection des droits de l'étranger, 
règlement pacifique des différends. Droit pénal et procé
dure pénale : extradition, entr'oide judiciaire, problème cri
minels, protection internationale des droits de l'homme dons 
le procès pénal. Droit privé : droit des personnes et de la 
famille, choses et biens, obligations et contrats, règlement 
des différends en droit privé. Dons les outres bronches du 
droit : droit administratif, sanitaire, social, de l'enseigne
ment et de lo culture. 

Chronique juridique des Communautés européennes, par 
Daniel VIGNES, dons : Revue de droit intemotional et cle 
droit comparé, 40° année, 1963, n° 1, Bruxelles. Emile 
Bruylont éditeur. 

Aperçu des activités de lo Communauté en matière de 

réglementation des ententes et des monopoles, de liberté 
d'établissement et des prestations de service oinsi que du 
recours devant la Cour de Justice par suite de violation 
par un Etat membre de ses obligations. 

Lo Corte di Giusti:a:io delle Comunito europeo e l'interpre
to:a:ione dell'orticolo 85 del Trottoto della C.E.E., par Mar
cello FOSCHINI, dons : Rlvlsto del Diritto commerciale e 
del diritto generale delle obbligo:a:iani, 61° année, 1963, 
n• 1 / 2, janvier-février 1963, pages 1-38 de la deuxième 
partie, Milon. Villordi éditeur, 

Commentaire sur l'arrêt du 6 avril 1962 de la Cour de 
Justice des Communautés européennes dons l'affaire 13/61 
opposant Kledingverkoopbedrijf de Geus en Uitdenbogers à 
Robert Bosch et à Wilhelm von Rijn, Dons cette affaire lo 
Cour o examiné certaines questions très intéressantes, soit 
du point de vue des rapports entre la juridiction communau
taire et les juridictions nationales des Etats membres, soit 
en ce qui concerne le fond, à savoir l'applicabilité de la 
nullité de plein droit des accords incompatibles avec le 
Marché Commun visés à l'article 85 du Traité de Rome. 

Les relations commerciales entre l'Europe et les pays du 
tiers monde, par Pierre de CALAN, dons : Revue politique 
et parlementaire, 65" année, n° 730, janvier 1963, pages 
12-20, Paris. 

En analysant les différentes données du problème, l'au
teur dégage une solution possible pour l'accroissement des 
relations commerciales entre des pays oyant atteint des 
degrés de développement différents. 

The Trade Expansion Act of 1962, par Leonhard WEISS, 
dans : Bulletin of the deportment of Stote, vol. 47, n• 1223, 
décembre 1962, Washington, 

Commentaire sur les principaux aspects du Trode Expan
sion Act et sur les possibilités qu'il permet d'envisager. 

Il diritto dell'uomo europeo, par Lodovico BENVENUTI, 
dons : Il lovoro europeo, 4° année, n° 9 / 10, septembre/ 
octobre 1962, pages 1-3, Rome. 

Aperçu de l'action du Conseil de l'Europe en vue d'har
moniser les divers droits nationaux par les Conventions qui 
devraient constituer le droit européen. 

Un lnsuccesso della Comunito ,Europea. Lo politico delle 
lntese, par Ferdinando RICCARDI, dons : Mondo economico, 
18° année, n°4, janvier 1963, pages 16/ 17, .Milon. 

Dons le cos de l'application de l'art. 85 du Traité de 
Rome, le compromis, qui permet normalement à lo Com
munauté de surmonter tant d'obstacles, peut être considéré 
comme un véritable insuccès. 

Perspettive di una pianificozione comunitaria, par Leo 
SOLARI, dons : lniJ:iotiva Europea, 4° année, n• 41 / 42, 
1962, pages 1-3, Rome. 

Lo planification est déjà - ou est en train de devenir -
un élément principal de la politique économique de tous 
les pays de l'Europe occidentale. Ce fait aura une influence 
déterminante dons l'établissement d'une politique économi
que commune. 



312 REVUE DU MARCHE COMMUN 

Lès problèmes de l'industrie automobile européenne au 
seuil de 1963, dons : Europe Documents, n° 179, janvier 
1963, pages 1-18, Luxembourg. 

Résumés d'une étude de la Commission de la C.E.E., 
d'une étude du groupement européen d'études financières 
de Genève sur l'automobile populaire en Eurcpe et des con
clusions d'ûi, débat de " Tribune economico it sur les pers
pectives de l'industrie automobile italienne dons la prochaine 
décode. 

La rivoluzicne sifenziosa : alla ricerca dell'unità : if Mer
cato comune, par Roberto DUCCI, dons : Notizie N.A.T.O., 
vol. 2, n• 1, janvier 1963, pages 3-8, Rome. 

Les raisons qui ont déterminé la création du Marché 
Commun ; l'appui de l'opinion publique qui s'intéresse de 
plus en plus aux questions européennes ; la recherche de 
l'unification politique et les solutions possibles. 

Les transports dons la C.E.E., dons : Reflets et perspec
tives de la vie économique, l'" année, n• 5, novembre 1962, 
pages 381-442, Bruxelles. 

L'étude se compose d'une série d'articles sur les diffé
rents aspects de la politique commune des transports. L'in
troduction est de M. Schous, membre de la Commission de 
la C.E.,E., spécialement chargé des problèmes des trans
ports. 

II. - PAYS MEMBRES 

1. Allemagne 

A. - OUVRAGES 

Histoire de l'Allemagne, par Pierre GAXOTTE, de l'Aca
démie française. En deux volumes : 1"' volume : 572 pages, 
2' volume : 537 pages, Poris 1963, Flammarion, éditeur, 
prix : 30 F les deux volumes. 

Un livre d'histoire comporte normalement une suite de • 
faits. Pierre Gaxotte nous présente, lui aussi, une telle 
suite, mois les faits eux-mêmes ont une voleur secondaire 
par rapport aux facteurs démographiques, économiques, 
éthiques, religieux et sociaux qui ont été à l'origine des 
évènements. Il ne s'agit pas d'une histoire politique, mois 
d'un véritable traité d'histoire humaine qui, depuis la con
quête romaine jusqu'à nos jours nous permet de suivre pas 
à pas l'évolution du peuple germanique qui n'a réussi à 
former la notion allemande que sous Bismork. Le premier 
volume, qui va du début de l'ère chrétienne ou dix-septième 
siècle, nous présente des éléments qui, propres aux Germa
niques, ne sont pas moins européens et appartiennent à la 
chrétienté tout entière. Cela permet, entre outres, de com
prendre des évènements jusqu'ici obscurs parce que vus 
dons un cadre strictement national. Le deuxième volume 
s'ouvre par un tableau de l'Allemagne du dix-huitième siècle 
et les derniers chapitres traitent de l'unité, de la guerre, de 
la république, du national-socialisme. Les deux volumes, 
écrits dons le but de comprendre et de foire comprendre la 
raison véritable de tous les évènements, évoque un livre 

d'actualité, cor l'Allemagne de jadis ressemble, à peu de 
chose près, à l'Allemagne d'aujourd'hui. Il n'existait jus
qu'ici que très peu d'histoires de l'Allemagne en Fronçais 
et certainement aucune aussi complète et aussi objective. 

B. - REVUES 

L'expansion économique allemande et la réévaluation du 
Deutsche Mark de 1961, dons : Notes et études documen
taires, n• 2. 9363, pages 1-36, novembre 1962, Paris. 

L'évolution de la politique monétaire et financière de 
l'Allemagne depuis 1948 ; la réévaluation de la monnaie 
en 1961 et ses ccnséquences sur l'activité éccnomique ; les 
facteurs qui ont été à la base de son expansion économi
que. 

OUVRAGES REÇUS 

Annuaire Européen, vol. IX, Nijhoff. 
Pétrole et Marché Commun, Lesourd. 
Vingt années d'histoire contemporaine, par J. BLOCH

MORHANGE. Pion Editeur. 
Cent ans d'histoire sociale en Belgique, par B. S. 

CHLEPNER, Institut de Sociologie Solvay. 
Principes de droit fiscal des sociétés, par J. R. WINEN

DAELE. Bruylont. 
Les intermédiaires du commerce, par P. CONTI et G. 
MARIN. Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence. 

La communauté franco-malgache, par F. DUMON. Ins
titut de Sociologie Solvay. 

La neutralité suisse à l'heure européenne, par B. DU
TOIT. L.G.D.J. 

Le gage sans dépossession comme instrument de crédit 
et le Marché Commun, par R. FARGEAUD. J.N. 

Le Nationalisme économique, par M. A. HEILPERIN, 
Poyet. 

L'Assemblée commune de la C.E.C.A., par P. S. G. 
KOPSTEIN, Sythoff. 

La sidérurgie maritime italienne, par E. MANUELLI. 
Centre de Recherches Européennes. 

La révolte paysanne, par J. MEYNAUD. Poyet. 
L'Europe devant l'Amérique latine, par H. RIEMENS. 

Nijhoff. 
Le Conseil de l'Europe, par A. H. ROBERTSON. Sythoff. 
L'organisation et la réglementation du commerce exté

rieur à l'heure du Marché Commun, par M. SCHMIDLIN 
et J. DUCROCQ. M.O.C.I. 

The path to European Union, par H. A. SCHMITT. 
Louisiane Stote University Press. 

Agricultural Price Analysis-Food on tool in International 
Economie Development, par G. S. SHEPHERD. Iowa Stote. 

Dimensions européennes de la science politique, par D. 
SIDJANSKI. L.G.D.J. 

Législation sociale internationale, par L. E. TROCLET. 
Institut de Sociologie Solvay. 

Dialogue des Continents, par P. URI. Pion. 
Principes de droit fiscal des sociétés, par J. R. WINEN

DAELE. Bruylont. 
Les élections européennes au suffrage universel direct, 

par J. R. WINENDAELE. Institut de Sociologie Solvay. 

Le Gérant : Edmond EPsrE1N. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Septembre 1963. - Dépôt légal 3' trimestre 1963 
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